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NATURE J)U DROIT DU FERMIER

OU DU LOCATAIREDE MAISONS,

Les drojts forment deux classes : les uns sont réels ,

les autres personnels.
Le bail, dans noire ancienne législation, empreinte

des principes du droit romain, ne conférait au locataire

qu'un droit personnel.

Depuis la publication de notre Gode civil, ce droit,

sur lequel le législateur garde le silence, est cepen-
dant attaqué : le droit réel a des partisans dans l'en-

seignement, et M. Troplong en a proclamé l'existence

dans son commentaire sur le louage. Celte innovation

a-t-elle été en effet dans la volonté du législateur? ou

n'est-elle qu'une théorie erronée qu'il importe de com-

battre?

C'est à cette dernière opinion que nous nous atta-

chons. Le législateur, en ajoutant, par l'article 1743, un

effet nouveau au contrat de louage d'immeubles, était

dominé par la pensée d'améliorer ce qui existait, et non

par celle de le détruire. C'est ce que nous allons essayer
d'établir dans le cours de cette dissertation.

Dans toutes les sciences, il est des questions qui font

naître des discussions du plus grand intérêt scienti-

fique, et dont cependant la solution n'exerce qu'une
médiocre influence sur les destinées du corps social.

Celle dont nous nous occupons n'est pas de ce nombre :
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elle est subordonnée en théorie à la distinction des

droits réels et personnels* et dans l'application elle

peut conduire, selon la solution qu'on lui donnera , h

des résultats bien différents en matière de rapports, de

communauté légale, de séparation de biens, de régime

dotal, de société universelle de gains, de stellionat,

de privilège, de prescription j peut-être pourrais-je

ajouter de donation, d'hypothèque, de saisie.

Celte dissertation aura deux parties : la première
contiendra l'exposé de ma doctrine; la seconde, la ré-

futation de la doctrine opposée, telle qu'elle est présen-
tée par M. Troplong.

Partisan d'une ancienne doctrine, il me suffirait de

repousser les attaques qui sont dirigées contre elle : je

pourrais me dispenser de l'établir, puisqu'elle existe.

L'opinion qui admet le droit personnel est ancienne-,

elle a été longtemps incontestée; son origine est con-

temporaine de la naissance du contrat de louage, et je

pourrais presque invoquer ici la maxime ; adore non

probante, reus absotvitur.

Mais je veux bien, pour placer le droit personnel à

l'abri de toute atteinte, prendre le soin d'offrir une dé-

monstration à laquelle je ne suis pas véritablement

obligé; on me contesterait peut-être le bénéûce de

ce rôle de défendeur qui m'appartient; on prétendrait

qu'une législation nouvelle étant survenue, il n'y a pas
de raison décisive pour supposer que les anciens prin-

cipes sont maintenus.

Je crois qu'il est facile de montrer que ces principes
n'ont pas été changés.

Sans doute, lorsqu'une pensée révolutionnaire s'est

emparée tî'un peuple, les habitudes perdent leur cm-

piie, les traditions s'effacent, les moeurs s'altèrent, l'es



prit de changement domine et les innovations naissent

de toutes parts.
Mais notre législation civile n'est pas née dans de sem-

blables circonstances. A. l'époque où elle a été élaborée,

l'effervescence révolutionnaire s'était apaisée, la na-.

lion rentrait peu à peu dans ses habitudes, renouait le

fil de ses traditions interrompues; l'esprit d'ordre avait

repris presque toute son influence; les intérêts et les

moeurs étaient encore ceux du passé qu'on avait vaine-

ment voulu faire disparaître. C'est donc à l'ancienne

législation que les rédacteurs du Code civil ont du em-

prunter les principaux éléments du nouvel édifice qu'ils
étaient chargés d'élever. Sans doute, dans l'accomplis-
sement de celte oeuvre, un grand discernement était

nécessaire ; il fallait rejeter ce qui était défectueux ,

compléter ce qui était insuffisant, donner satisfaction

à des besoins nouveaux, à des moeurs modifiées; enfin

faire un choix judicieux entre des dispositions variées

et quelquefois contradictoires.

Que conclure de là ? Que le législateur moderne se

plaçant pour ainsi dire au milieu de l'ancien ordre de

choses pour le continuer en même temps que pour l'a-

méliorer, est présumé avoir voulu conserver aux insti-

tutions qu'il lui emprunte, les principes qui les régis-
saient. C'est donc avec raison que j'ai dit que les

adversaires du droit réel sont tenus de justifier l'inno-

vation qu'il allèguent ; mais, je le répète, je consens à

me charger du rôle qui n'est pas le mien, à faire la dé-

monstration dont je pourrais me dispenser.

S ier. Preuvesde la personnalité du droit du preneur.

Toute controverse sur l'existence d'une chose donne

lieu à trois questions ;
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Cette chose est-elle possible ? Existe.t-elle réelle-

ment ? lixiste-t-elle d'une manière contingente ou né-

cessaire?:

Examinons la personnalité du droit du. preneur sous

ce triple aspect, et d'abord, montrons qu'elle est possi-
ble. Je dois remonter aussi haut et adopter cette forme

rigoureuse et sévère dans la discussion, à cause du dé-

dain avec lequel M. Troplong traite la subrogation de

l'acquéreur aux obligations de son auteur. Cette raa->

nière d'expliquer l'art. 1743 ne lui paraît même pas

digue de réfutation, et s'il dit en passant un mot de

la subrogation, c'est pour en déclarer, sinon l'impossi-
bilité absolue, du moins la parfaite invraisemblance.

A son avis .admettre la subrogation en cette matière ,

c'est prononcer la suppression dejous les droits réels.

s. Passez-moi, dit-il n° 9 , ce sous-entendu (d'une su-

» brogatioh tacite) et j'effacerai même de nos Codés tous

» les droits réels ; je n'aurai besoin que de supposer un

a engagement tacite!!! » Ces trois points d'exclama-

tion, ajoutés pour donner plus de force à l'expression ,

mon trent que, dans la pensée de l'auteur, la doctrine q u'il

combat est une chimère; la subrogation qu'il conteste ,

une impossibilité.
Et cependant M. Troplong lui-même admet sans dif-

ficulté la subrogation à la créance!

Pourquoi cela? Dans la subtilité des principes, les

dettes, soit actives, soit passives, ne sont pas transpor-
tables : la subrogation est toujours impossible. Une

dette constituant un rapport entre deux personnes,
l'une des deux (le créancier ou le débiteur ) ne peut dis-

paraître sans que le rapport soit anéanti ; c'est inutile-

ment qu'une autre personne la remplace. Par son in-

tervention , un rapport nouveau prend naissance, mais



l'ancien ne subsiste plus. Cependant des considérations

d'utilité générale ont prévalu sur cette immobilité de

l'obligation, et onestarrivé, par des moyens détournés,
à rendre transportabje, quant aux résultats, ce qui ne

l'était pas réellement. Chacun sait que le buta été at-

teint par l'introduction des procura tores in rem suant-

Cet expédient, employé pour la délie <omme pour la

créance, devait cependant s'appliquer plus facilement

et p|us fréquemment à la dernière. Cette différence ne

lient pas à ce que I3 dette se prête moins à la subroga-
tion ; elle résulte d'abord de ce que la dette est moins

susceptible d'être la matière d'une négociation , et que
d'autre part, pour l'opérer, le concours du créancier est

nécessaire, tandis que celui du débiteur ne l'est pas

pour la subrogation de la créance.

Nul doute ne s'élevait, en droit romain et sous lem-

j sit denotre anciennejurisprudence, sur la personna-
lité du droit du preneur ; aussi le successeur particulier

qui ne succède pas aux obligations de son auteur n'é-

tait-il pas tenu de respecter le bail : emptori quidem

fundi, porte la loi 9 C. Locato, necessc non est stare

colono. Mais, pour prévenirles recours du colon expulsé,
le vendeur avait soin d'insérer une clause qui imposait
à l'acquéreur l'obligation de maintenir le colon, et par
suite de laquelle celui-ci avait contre cet acquéreur les

actions et exceptions qu'il aurait eues contre le bailleur

lui-même, Cela résulte de la suite de la même loi. L'ac-

quéreur succédait alors aux obligations du bailleur. La

subrogation est-elle autre chose ?

Cette clause changeait-elle la nature du droit du pre-
neur, de personnel le rendait-elle réel? M. Troplong
n'osé pas aller jusque-là, malgré'sa sollicitude en quel-
que sorte paternelle pour le droit réel.
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Admettons que l'interprétation ait toujours Sous -

entendu cette clause ; cette supposition est raisonna-

ble, elle est conforme aux principes mémos de la légis-
lation romaine, qui autorise à suppléer tes clauses

d'usage. L'intérêt qu'avait le bailleur h l'insérer dans

l'acte d'aliénation, pour prévenir le recours du preneur,
devait faire présumer que son omission était l'effet de

l'inattention ou de l'ignorance. Mais la clause soùs-en-

tendue ne peut pas produire plus d'effet que la clause

formellement exprimée, c'est-à-dire une subrogation.
Faisons un pas encore, rapprochons-nous de l'ar-

ticle 1743. La clause non exprimée pouvait paraître in-

certaine. S'il y avait des raisons pour l'accueillir, il y en

avait pour la combattre. Souvent, en semblable occa-

sion , le législateur, pour prévenir toute incertitude,

s'explique formellement et établit une présomption lé-

gale. Personne ne lui refuse ce pouvoir : si em'm paclis
conventis hocfiericonceditur,eiin usu quolidiano hoc

versari adspicimus, cur non ipsà legis auctoritate hoc

pemtiltatur. L. 28 , C. de fidejuss. En se faisant ainsi

l'interprète des parties, le législateur ne change point
les effets de leur volonté; la disposition légale enfante

donc ce qu'eût produit la clause, «oitexpresse, soit ta-

cite: la subrogation.
De là à la règle consacrée par l'art. 1743, la distance

n'est pas grande, et la transition est facile. La présomp-
tion légale n'a atteint qu'imparfaitement le but que s'est

proposé notre législation. C'est beaucoup, sans doute,

mais ce n'est pas assez de soustraire le bailleur aux

conséquences fâcheuses d'une omission involontaire s

aussi le Code s'est-il préoccupé des intérêts du loca-

taire, auquel il a voulu donner une sécurité qui jus-

que-là lui avait manqué.
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En effet, la subrogation, telle qu'elle existait, bien

qu'elle proCtât au preneur, avait pour objet principal
et immédiat l'intérêt du bailleur, dont la responsabilité
était mise à couvert. Mais le preneur restait à la merci

des parties contractantes , maîtresses d'admettre ou dé

rejeter la clause. H fallait que la disposition de la loi fût

protectrice et gardienne des intérêts du preneur comme

de ceux du bailleur ; et pour cela il suffisait de lui don»

der un caractère impératif qui se trouve précisément
dans l'art. 1743 : l'acquéreury y est-il dit, ne peut ex-

pulser le Jermîer ou locataire.

Mais ce caractère impératif altère-t-il la nature du

droit qui est conféré? Ce qu'une personne réclame de

moi, a titre de service, changerait-il la nature, parce

qu'elle pourrait impérieusement l'exiger? Non évidem-

ment. La subrogation sort donc de l'art. 1743 , comme

nous l'avons vue naître de la clause expresse ou tacite,

et de la disposition qui établissait une présomption

légale.
Mais je m'aperçois que cette conclusion a trop de

portée. Je ne voulais ici que prouver la possibilité du

droit personnel, en présence de l'art. 1743 , et j'en ai

établi l'existence ; d'autres arguments vont le confirmer.

On peut les diviser en deux classes : les uns né ten-

dent qu'à prouver que le législateur a voulu maintenir

le droit personne); les autres démontrent que, dans

l'état actuel de la législation Sur le louage, il n'a pu ,

sans contradiction, vouloir autre chose. Ces dernières

serviront à établir que le droit du preneur est nécessai-

rement pcisonnel.
Les auteurs du Code civil ont peu innové en matière

de contrats; ils n'ont presque fait que reproduire les

anciennes règles ; et, pour s'en convaincre, il suffit de



— 12 —

parcourir les traités de Polluer, dont les dispositions du

Code ne sont souvent que lé résumé.

Cette observation est surtout applicable au contrat de

louage. Si l'on excepte l'art, 1743 et quelques autres

dispositions de détail, ce titre n'est que le calque fidèle

des doctrines de Polluer.

En recherchahtles motifs qui ont déterminé le législa-
teur à placer dans l'art. 1743lia prohibitionfaite h (ac-

quéreur d'expulspr le fermier ou locataire >on reste con-

vaincu qu'il n'a pas voulu donner au fermier ou locataire

une action en revendication contre les tiers, mais qu'il
a eu l'intention de protéger en même temps le bailleur

contre son ignorance, et le preneur contre les consé-

quences de l'aliénation. Or, la subrogation suffit pour

atteindre ce double but ; nous allons le démontrer.

Quatre motifs paraissent, à des degrés différents,

avoir influé sur la rédaction de l'art. 1743. Ce sont:

l* la foi due aux conventions ; 2" l'intérêt des parties

contractantes; 3° l'ordre public ; 4°la prospérité de l'in-

dustrie agricole.
V*La foi due aux conventions. En droit.romain, le

créancier qui se plaignait de l'inexécution d'une obliga-
tion n'avait pas, la plupart du temps, le moyen de la

faire exécuter. Si le débiteur résistait, le demandeur

était forcé de se contenter d'un dédommagement ; seule-

ment la condamnation s'aggravait à raison de la mau-

vaise foi du défendeur.

Cet équivalent ne procurait pas toujours une satis-

faction complète ; il n'était pas juste de laisser au débi-

teur la liberté de tromper l'attente légitime du créan-

cier.

Toute législation qui est impuissante à surmonter

l'obslinationfrauduleusedu débiteur est, par cela même,
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imparfaite ; aussi la législation romaine, dans son der-

nier état, et la législation française a toutes les époques,

avaient, autant que la nature des choses le permettait,
admis comme règle, que le débiteur serait tenu d'exé-

cUter précisément sort obligation.
Innovation morale : car si les dommages-intérêts plus

ou moins considérables indemnisent le créancier, ils

ne justifient pas le débiteur, qui resté Sous le poids de

celte maxime : grave est fidemfallere ! La loi contre la-

quelle il sëtévolle doit le contraindre à exécuter sa pro-
messe. Permettre à l'acquéreur d'expulser le fermier,

c'était permettre indirectement au bailleur de manquer
à son obligation envers le preneur, puisqu'il serait libre

de faire faire par un acquéreur ce qu'il ne pouvait faire

lui-même. On comprend combien le désir de lui ôter

cette faculté a dû avoir d'influence sur l'esprit du légis-
lateur.

2' L'intérêt des parties contractantes. L'intérêt du

bailleur est évident. La prévoyance de l'homme est sou-

vent en défaut-, celte de la loi doit la suppléer. Le bail-

leur, par oubli, par distraction , par ignorance, négli-

geâit quelqucfoisl'avertisserr.cnt du jurisconsulte Caïus :

curare débet ut apud emptorem quoque cadempactione
et colono jrui et inquilino habitare liceàt. De là, sa

responsabilité engagée envers le preneur; alioquin ,

continue le jurisconsulte, prohibitus is aget cum eoex

coriducio, 1. 25, S l, IL locàti.

L'intérêt du preneur est plus apparent encore. L'ar-

ticle 1743 te met à l'abri de l'expulsion dont il était

perpétuellement menacé.

3* L'ordre public. L'art. 1743 prévient les recours du

preneur contre son bailleur. Ce résultat n'est point sans

une Véritable importance t les procès font naître et en.
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tretiennent les haines,- ils sont une cause de désordre

qu'il est sage de prévenir, ou du moins d'atténuer.

D'ailleurs, cette protection accordée au droit du pre-
neur repousse le reproche d'impuissance qui tend à

énerver la législation, et lui enlève ce qui fait une

grande pari' 6 dé *a force >la confiance et le respect, ï.

h' Enûn la prospérité de l'industrie àgriçole.T^

gistateur subit les idées de son siècle , en faisant effort

pour le diriger t le plus ordinairement il ne commande

qu'en cédant, Les adeples d'une science nouvelle, cé-

lèbres sous la dénomination d'économistes, avaient posé
comme base fondamentale de leur système, que l'in-

dustrie agricole est seule productive. Cette doctrine

exposée, ou plutôt préchée par ses partisans avec toute

l'ardeur de véritables sectaires, dut attirer l'attention

publique sur l'agriculture. De toutes parts, on cherchait

les moyens de la rendre prospère ; on signala avec exa-

gération les causes de sa décadence ; on proposa des

procédés pour arrêter les progrès du mal.

En conséquence, la position du fermier, que la lé-

gislation rendait précaire et incertaine, quoiqu'elle fût

assez stable en réalité, dut appeler l'intérêt ; la ihegle
établie dut devenir l'objet d'amères critiques et l'occa-

sion de nombreuses doléances. On pouvait direavec rai-

son qu'un colon, hôte précaire de la ferme qu'il occupe

et qu'il exploite, ne songe pas à l'améliorer ; qu'à peine
assuré du présent, il ne peut rien confier à l'avenir ;

qu'il ne prête parcimonieusement à la terre que ce

qu'elle peut lui rendre promptement, tremblant que sa

prévoyance de quelques mois ne lui soit une cause de

ruine; qu'il a, comme le laboureur de Virgile, à crain-

dre qu'un autre recueille le fruit de ses travaux,



iS

Impius lise làm cuHa novalia miles habebit,
Barbaius has scgelci!

On était donc autorisé à réclamer pour les fermiers

la sécurité qui leur manquait, en affirmant que la pros-

périté dé l'agriculture croîtrait avec lejbien-élrc parti-
culier. Ces réflectiohs avaient dû faire une impression

profonde, et il n'est pas étonnant que les auteurs du

Code civil en .lient tenu compte.
Ces quatre motifs, dont l'influence a amené la déro-

gation à l'ancien droit, exigent-ils le remplacement de

la personnalité par la réalité ?

D'abord, qu'importe à la bonne foi des conventions

que le preneur ait un droit réel ou un droit personnel ?

La violation du contrat n'est-elle pas prévenue par la

subrogation?
2* En quoi l'intérêt des parties contractantes veut-il

qu'un droit réel naisse du bail? Ce n'est pas assuré-

ment pour le bailleur qu'on le réclame; quant au pre-

neur, nous allons voir qu'on lut ferait un présent plus
nuisible qu'utile.

S* En quoi l'ordre public est-il compromis par la

conservation de la personnalité , puisque la subro-

gation prévient les recours et produit une pleine sécu-

rité?

4°Enfin, pourquoi l'industrie agricole réclamerait-

elle l'assistance du droit réel ? Le fermier n'est plus,

grâce à la subrogation, à la merci du bailleur ; celui -ci

ne peut, en aliénant la ferme , exposer le colon à une

expulsion.
Mais, dit-on, le fermier aurait plus de sécurité en-

core, et l'agriculture y trouverait un élément de pros-

périté de plus, s'il avait l'action réelle contre les tiers
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détenteurs. Cela fût-il vrai, cette considération ne se-

rait pas une raison suffisante pour motiver un change-
ment radical. Que sera-ce donc si l'on démontre que
l'action réelle, loin de lui procurer un bénéfice , ne lui.

offre pas même les avantages que l'action personnelle
lui assure?

Si le tiers détenteur se présente comme successeur

universel ttù bailleur , il est soumis aux obligations de

celui dont il est le représentant;'S'il a la qualité d'ac-

quéreur, de successeur particulier, il est placé sous

l'empire delà subrogation établie par l'art. 1743. Dans

ces deux cas, que produirait de plus le droit réel ?

Que si, audacieux spoliateur, il ne peut ou ne veut

point déguiser les vices de sa possession, l'art. 1743 ne

lui sera pas applicable ; j'en conviens. Mais, dans celle

hypothèse, qui d'ailleurs se présentera bien rarement,

le fermier sera-t-il beaucoup plus mal traité que s'il

avait directement la revendication contre le tiers déten-

teur ? Je ne le pense pas. Ne serait-ce pas h ses périls et

risques qu'il intenterait la revendication ?

Pourquoi donc fe faire courir après celte action pé-
rilleuse , lorsque, dans le système de la subrogation,
une simple dénonciation faite au propriétaire lui suffira

pour rentrer en jouissance aussitôt au moins que s'il

agissait lui-même? Un double intérêt lui garantit les "di-

ligences du bailleur ;car, d'une part, le droit de propriété
decelui-ci eslconipromiSjCt.d'uneautrc, sa responsabilité
envers le preneur est engagée. Quel plaideur, maître de

choisir entré l'attente paisible de l'issue d'un procès en-

gagé par un autre dans son intérêt, et les embarras et

les dépenses d'un procès personnel, peut hésiter cl ne

pas préférer la première position ?

La preuve puisée dans les motifs so fortifie par des
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considérations tirées tout à la fois de la forme de l'ar-

ticle 1743 et des restrictions qu'il contient.

L'art. 1743 est précisément l'inverse de la loi 9 C.

localo,- l'exception admise par celle loi devient la règle
dans l'article, et réciproquement. Mais, chose remar-

quable! la forme des dispositions est absolument la

même. Emploi em quidemfundi necesse non est siare

colono cuipriordontinus locayil, dit la loi romaine. Que

porte l'art. 1743 i*L'acquéreur no peut expulser le fer-
mier ou locataire! ce qu'on traduirait ainsi : Emplorem

: quidemfundi necesse est starc colono cui prior domitius

locavitj On voit que le sens est opposé, et la forme est

identique. Les deux législateurs semblent également
s'adressera l'acquéreur * la loi romaine lui dit qu'il est

autorisé à expulser le preneur, parce qu'il n'est pas

oblige envers lui,- la loi française lui défend d'expulser
le preneur , sans doulc parce qu'elle entend qu'il soit

obligé envers lui,

L:t loi romaine ajoutait: nisied lege émit. Elle au-

torisait la convention que l'acquéreur ne pourra expul-
ser le fermier; demème, eten sens inverse, notre législa-
tion autorise le bailleur et le preneur à convenir qu'en
cas d'aliénation, celui-ci pourra être expulsé.

Il résulte de là que> dans quelque situation que nous

nous placions, nous nous trouverons toujours en pré-
sence de la loi romaine. Dans le cas de l'exception de

l'art.: 1743, l'acquér-eur pourra expulser le. fermier.

C'était la règle en droit romain ; 6r, le droit du fer-

mier était personnel; pourquoi [.serait*il autre chez

nous?— Veût-oh admettte que l'acquéreur ne pourra

expulser le fermier ? C'est la règle du Code civil >c'était

l'exception du droit romain ; or, en droit romain, le

fermier protégé par la toi. des parties (nisi ed legé omit )
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n'avait pas pour cela uti droit réel ; pourquoi la circon-

stance qu'il est protégé maintenant par la loi émanée

de la puissance publique, transformerait-elle son

droit?

Aussi la question qui s'agite à l'occasion de cette

phrase.: l'acquéreur ne peut expulser le fermier, emptor
tenetur slarc colono, n'eût certainement pas pris nais-

sance au temps des Paul et des Papinien. Que l'acqué-
reur , auraient-ils dit, soit tenu de respecter le bail par
la volonté de son vendeur, ou parcelle de la loi ; qu'im-

porte à la nature du droit du preneur? Ne serait-ce pas
une chose singulière qu'une obligation imposée à l'a-

cheteur, emptor tenetur stare colono, eût la puissance de

créer un droit réel ?

Cette opinion est justifiée par la loi 50 (T. de jure

fisci. En effet, sur le conseil de Papinien, l'empereur
Antonin Caracalla rendit un rescrit portant que l'acqué-
reur du fisc serait tenu, sans clause expresse, de main-

tenir le bail de la chose aliénée, alquo si hoc ipsum in

emendo convenisscl. Pour que l'acquéreur ne pût ex-

pulser le colon, il ne parut pas nécessaire de donner à

celui-ci un droit réel : la subrogation fut considérée

comme suffisante.

Paul, qui rapporte celte décision, la note comme

une opinion nouvelle, Papinianus et Messius novam

sententiam induxeruntj mais il ne la critique pas.

Pourquoi, dirait-on , si elle n'est pas une décision de

faveur, contraire aux principes, pourquoi n'en ont-ils

pus fait une règle générale ? C'est que l'utilité publique

ne leur paraissait pas exiger qu'ils lui donnassent plus

d'étendue. La position précaire du colon n'avait pas en-

core éveillé l'attention publique ; la responsabilité du

bailleur était considérée comme une garantie suffisante ;
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la prospérité de l'agriculture ne semblait pas exiger
autre chose.
• Mais.l'intérêt du fisc est trop étroitement lié à l'in-

térêt général , pour que les esprits ne fussent pas, dans

tous les temps, frappés de cette intime liaison ; l'utilité

publique n toujours commandé que les finances, soient

administréesle tniettx pôssiMéVnfift qu'elles suffisent à

tous lès, îbeioinS et que les impôts ne soient pas trop
onéreu*..->/"'" "'': !'-': .': •"; • ;

Dès loré on né doil/pàs s'étonner que Papinien et

Messiusaient fait une règle nouvelle pour le fisc, et

qu'ils aient interdit à l'acquéreur des biens de l'État le

droit d'expulser le fermier, afin de privériir un recours

nuisible aux intérêts du trésor s ne ftscus colono tène-

returt qupâ ei frui non, licûisseu Exception d'autant

plus raisonnable que le fisc nepeut, commeun simple

particulier, agir par lui-même.,; obligé qu'il est de cou-

fîérses intérêts à tinè multitude d'agents; ordinairement

peu soigneux et peu éclairés, quelquefois prévaricateurs.

Cependant cette subrogation tacite que Paul ne dés-

approuvé pas, que Papinien et Messius eussent rendue

générale s'ils eussent pensé que te bien de la société le

demandât, cette subrogation déplaît à M. Troplong.
« Quoi de plus contraire, dit-il, à la vérité des faits et

» à la nature du contrat de bail ch droit romain, que
» cette supposition gratuite ? »

Contraire H la vérité des faits .'M Troplong y a-t»il

bien réfléchi ? Né recorttiàlt-il pas ( u° 479 ) que la clause

expresse de respecter le bail était assez fréquente ; que
Caïus là conseillait aux vendeurs? Il suffit d'ailleurs de

lirëlaloi 31, §20, (1. de oedilitioédiclO) pour être con-

vaincu qu'au contraire la supposition d'une subrogation
est en harmonie parfaite avec les faits et les usages. Cette
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loi est ainsi conçue : « Quia assidtia est duplé stipula'
» tio,idcircàplaçait cliain ex cmpto agi posse,sidu-
» plam venditprmançipiinpn caveât i en enirn qttoesunt
» mbris et coiisuctudinis in bbficùjidei' judiçiis debent

nvëtiire.» ;.;•.• .':'';•..';' .,'''"VV":-'
Contraire à la nature du contrat de bail! Comment

une clause qu'il est loisible aux parties contractantes

de plàteîf èfyressènwnixlàns le côii irait dé Vente,: sans

blesser la nature du contrat dé bailï devient-elle; cè«-

trairë h làliàtùrAn\tcbhl^àt de bail y parce qu'elle est

soUs-èhtehdùe dans lé contrat ûé vente? Est-ce que l'em-

pereur ne pourra pas établir, par forme de disposition

légale, ce qui était entre particuliers l'objet habituel et

régulier d'une cohyeniioh ?

M. Troplong appuie sa critique sur l'autorité de

Cujas. Trois fois il cite ces expressions «oya en'Hai«#ta

sententia ; qui se trouvent dans son commentaire sur la

loi 50de jureJisci, mais qu'il avait en grande partie

empruntées à la loi elle-même; il les cite comme con-

tenant la censure de la décision. Eh bien ! celte déci-

sion, Cujas l'approuve.
On va juger par les citations qui suivent si j'ai bien

comjjjrjs M. Troplong, et si lui-même a bien entendu

Cujas.
Voici le passage de M> Troplong s

« ÊHe {la loi) contient une décision de l'empereur Àn-

* tonin Caracalla sur un cas privilégié, et cette déci-

H sion , quoique rendue d'après le conseil de Papinien,
D n'était ,aU jugement de Cujas i qu'un acte de faveur

Mau profit du fisc, nova et inàudilà sententia.;... Mais

x quoi de plus contraire à la vérité des faits et à la na-

• ture du contrat de bail en droit romain, que cette

» supposition gratuite? Aussi Cujas dit-il que Tempe»
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» reur adoptant cette invention de Papinien ( et en note

» Papinianushanc novant sentenliam excogilavit), ne

» fit qu'agir dans un esprit de faveur pour son propre
» fisc, etitàfisco suofavil. » N' 11.

Ailleurs :

t J'ai expliqué ci-dessus les motifs de cette loi toute

» d'exception et appelée par Cujas nova et inaudita sen-

* tentia. » N° 480.

Maintenant examinons le texte de Cujas.

« Et expulsus colonus ageret in fiscum ex conducto,

» quanti inlcrest frui conduclione proediorum; sed ut

» eo nomine Gscus tenerelur colono ex conducto, exo-

» uerandi fisci causa hanc novam sentenliam Papinia-
» nus, qui et multa alia injure invenitpro ingenio et

» éruditions sud, multumque jus civile tocuptetavit,
* Papinianus, inquam, etMessiuscui non fuit pudori
» esse assessorem Papiniani, hanc novam sentenliam

» excogitârunt, quâdarent fisco tacitam conventionem

» non expellendi côloni. Et quamvis hoec nova et inau-

» dita sententia esset, tamen Antoninus Caracallaim-

> peralor, apud quemhoec causa agitabatur, secundum

» eamsentenliam pronunciavit, et itàfavit fiscosuo. »

Le sentiment de réprobation que M. Troplong prête
à Cujas, le trouve-t-on dans ce passage? Cujas louant

Papinien de celte innovation, parlerait-il autrement ?

Est-ce la critiquer que de la mettre sur la même ligne

que les nombreuses innovations de Papinien dont il

le glorifie» multa alia in jure invenit, multumque jus
civile locuplclavit. Et ces expressions s hoec nova et

inaudita sententia, renferment-elles le blâme que croit

y voir M .Troplong ? Elles ont au contraire le caractère

de la louange, comme ce qui précèdej car elles indi-
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quent que cette opinion parait si raisonnable, que,

malgré sa nouveauté, le jugement l'adopte.

Après avoir montré ce que la forme de l'art. 1743

fournit d'arguments favorables à la doctrine que je
cherche à établir, voyons en peu de mots ce qu'expri-
ment les restrictions de ce même article.

Pourquoi M. Troplong veut-il transformer le droit

du preneur? Parce que la législation nouvelle refuse à

l'acquéreur le droit de l'expulser, qu'il avait précédem-
ment. Si celte défense est la cause unique de cette trans-

formation , cette cause ne peut agir que là où elle existe.

Il n'y aura donc pas droit réel, la où l'acquéreur pourra

expulser le preneur, ce qui arrivera dans deux cas :

1° Lorsque la réserve aura été stipulée dans te bail ;

2° En matière de bail de meubles ; car l'art. 1743 ne

s'occupe que du bail des immeubles.

Ainsi, le contrat de bail sera soumis à l'empire de

deux principes contraires. Le droit réel.nattra des baux

d'immeubles faits sans réserve; il n'y aura qu'un droit

personnel dans les baux de meubles, et même dans les

baux d'immeubles faits avec la réserve du droit d'ex-

pulser.

Ce résultat bizarre ne suffirait-il pas à lui seul pour
faire rejeter le système de M. Troplong?

Une dernière considération favorable au droit person-
nel se lire du caractère synallagmatique du contrat de

louage. Le preneur qui acquiert un droit de jouissance,

s'impose l'obligation de le payer. Lorsqu'il y a aliéna-

tion, si l'acquéreur ne peut expulser le fermier, il aie

droitde percevoir le prix du bail ; mais ce droit, qui ne

peut être qu'une créance, il ne l'a que comme subrogé

tacitement.à son vendeur ; n'est-il pas dès lors raison-
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nable d'admettre que la subrogation tacite qui transmet

le droit transmel l'obligation corrélative.

Qu'on n'objecte pas que, dans le bail à rente, l'obli-

gation de payer, ta redevance était une charge qui gre-
vait un droit réel et en était inséparable, et qu'il en est

de même du bail sous j'empire; dei l'article 1743; car la

comparaison ne serait exacte qu'autahtqueron admet-

trait q^e le pretteùfa le droit de délaisser, et M. Trop-

long lut refuse celte faculté (h' 24 ). M. Troplong, par

respect pour les principes, ne veut pas que l'acquéreur
soit obligé de maintenir un bail qu'il n'a pas consenti i

il repousse la subrogation tacite comme contraire à la

nature du bail ; il rie trouve d'autre moyen de le lui

faire respecter, qu'en donnant au preneur un droil réel :

et Mi Troplong est amené à concéder, non-seulement

à un acquéreur particulier, mais, chose remarquable,
à Vin simple tiers détenteur, la subrogation tacite à la

créance du bailleur !

troisième proposition. Nécessité du droit personnel.
Une dcïréglée les plus usuelles de l'inlerprétation ne

permet pas de supposer au législateur dés vues contra-

dictoires. C'est à peine si l'on doit se rendre à l'évidence

qui les révèle. Sans doute, la sagesse du législateur
n'est pas infaillible; mais il ne faut pas la tenir en état

de suspicion et la placer au-dessous de celle des intelli-

gences vulgaires. Si donc, des deux opinions émises sur

l'art. 1743, l'une accuse l'absence dé plan dans le litre

du louage, et met en opposition les différentes disposi-
tions qui le composent, on doit ta repousser, pour ac-

cueillir celle qui trouve à une nouvelle règle sa place
dans l'économie générale du litre, sans altérer l'unité

qui relie ses différentes parties.
11 nous Sera facile de démontrer que ce dernier ré-
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sultat ne peut être obtenu qu'en admettant le droit per-

sonnel, et quel'inlroduction dudroit réel détruit l'har-

monie des différentes dispositions de ta loi. Pour mettre

celte vérité dans tout son jour, il est indispensable de

se faire une idée exacte de l'un et de l'autre droit.

Les droits sont composés de deux ou de trois éléments,

selon leur nature- Il suffit aux uns d'une personne au

profit de qui le droit existe, et d'une chose, objet du

droit. Pour les autres, il faut, outre ces deux éléments,

une seconde personne par l'intermédiaire de laquelle la

première atteint la chose qui est l'objet du droit, ou sur

laquelle il s'exerce.

Dans le premier cas, on dit que les droits sont réels ;

dans le second, qu'ils sont personnels.
Le droit réel ne subsiste que par la chose qui en est

l'objet. Le droit personnel repose en outre sur une obli-

gation corrélative.

Le droit réel donne sur les choses, mais dans certai-

nes limites, un pouvoir de même nature que celui que

chacun a sur soi-même, pouvoir que les autres doivent

respecter et qui ne dérive point d'eux. H est l'affirmation

de notre pouvoir sur l'objet du droit, in re potestas

plena, s'il s'agit de la propriété ; pro parte, s'il est

question de tout autre droit réel.

Le droit personnel implique au contraire la négation
de notre pouvoir, nulla in re potestas, relativement à

ce qui est l'objet du droit ; en eilet, il tend à faire ob-

tenir, et l'on n'obtient que ce qu'on n'a pas.
Dans le droit réel nous arrivons à l'objet directement,

incidimus in eum ; aucun intermédiaire ne se place

entre lui et nous. Dans le droit personnel, nous n'ar-

rivons à l'objet que par un intermédiaire, qui souvent,

sans laisser échapper la iuoindrë'parçel|e de son «IrpU,
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nous met à sa place pour l'exercer et en recueillir les

avantages. Nous n'avons qu'un pouvoir d'emprunt.

La relation qui, lorsque le droit personnel existe, est

établie forcément entre deux personnes , prend le nom

d'obligation, et tes personnes reçoivent la qualification
de créancier et de débiteur. Toutes les fois qu'on trouve

à qui appliquer les noms de créancier et de débiteur, le

droit est nécessairement personnel.
Dans le cas contraire, ij est réel. En effet, celui qui

a un droit de celte nature, est seul en présence de l'ob-

jet de son droit; l'obligation qui sert de base au droit

personnel, manque. La base et l'objet, séparés dans te

droit personnel, se confondent dans te droit réel, On ne

peut concevoir une créance sans créancier ou sans dé-

biteur ; il faut à une relation les deux termes qui la

constituent. Réciproquement, il est impossible de dé-

couvrir, dans un droit réel, la relation de créancier et

de débiteur.

La barrière qui sépare ces deux droits est infranchis-

sable; ils resteront toujours distincts; jamais ils ne se

confondront .jamais ils ne se rapprocheront.

Cependant o» a essayé de nos jours de refaire ta na-

ture de ces droits. On leur donne une base commune,

l'obligation, dont l'étendue détermine la nature du

droit. Lorsque l'obligation sera universelle, le droit sera

rée} ; lorsqu'elle sera particulière, le droit sera per-
sonnel.

Pour fonder ce système, on fait remarquer que cha-

cun est tenu de respecter les droits d'autrui ; d'où on

conclut que tout droit est accompagné d'obligations, que
c'est dans l'étendue de l'obligation qu'il faut rechercher

la nature des droits.

On ne serait point tombé dans celte erreur, si l'on eût
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distingué tes obligations constitutives «lu droit, de celles

qui ne sont que des cthY}%À\\of\iprotectrices çl que j'ap-

pellerai volontiers s<piciionnàlricesr Ces dernières s'é-

tendent au dfoit personnel, çomniè au droit réel » car

chacun est en effet obligé de rëspéc'cr'es droits des àu^

trèsi, quels> qu'ils soient.Mail ces obligations viennent

à la suite du droit pour te protéger, elles n'ep «ôpt pas
la ba se e t la eau se. Par exemple, Pierre me doi t j ?Q0Ofr. ;

son' obligation'est là base et là causé de mon droit;' elle

le constituév Mais si je suis pjrppriétîairé 4'un chéyal,

pteriaïn re potestas i ce {te puissance est ihdé peiidantc
de toute obligation qui en soit la base ; li cajse» eh un

mot, qui la constitué. L'obligation de respecter mon

droitn'eni est qu'une dépendance. Unrapprochement
rendra ceci plus sensible.

Chacun apporté , 'en^ naissant, un4roit àla vievàla

liberté, à la sûreté, Assurément ce droit découle de

notre nature, et n'a pas sa base dans une obligation
corrélative. Ce n'est pas parce «^u'on est obligé de le

respecter qu'il existe, mais c'est parce qu'il existe qh'jl
faut te respecter. ,'

L'obligation de respecter un droit, étrangère à son

origine, lui est donc logiquement postérieure, Il en est

au t remeht dé l'obligation .corrélative au, drpi t persog*
nçi, cpmmij ej}e ejc| est \% cause et l'effet, elle a avec lui

une.originesjmulta^e!".\v.;^:,.'-/ .,.-;-::.:. :v',=-\^\,

-ijL$^tbéorié>nouyejjiei:adoptée par M, Troplong, ne

peut dope soutenir un examen sérieux. ;: *- ^

Recherchons maintenant quels sont;, des caractères de

là personnalité ou dé la réalité, ceux qui cdpvièhnèht
au droit du preneur.

;> >:^;.;::

Ce droit ést-il corrélatif a une obligation ? Eh est-il
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indépendant? Personnel dans le premier cas, il sera

réel dans le second.

Il suffit d'ouvrir le Code au titre du louage, pour
voir, de tous côtés, surgir une obligation corrélative;

les articles se pressent pour indiquer la présence d'un

débiteur ou d'un créancier. C'est d'abord l'art, 1709 qui,
en donnant la définition du louage, nous révèle la na-

ture des droits qui naissent de ce contrat, 11 porte que
le louage des choses est un contrat par lequel l'une des

parties s'oblige a faire jouir (autre d'une chose. C'est

l'art. 1719 dont l'objet est d'énumérer les obligations
du bailleur et qui porte que le bailleur est obligé de

faire jouir paisiblement pendant la durée du bail.

Le preneur est donc bien certainement créancier de

l'obligation imposée au bailleur de le faire jouir.
Si son droit consiste dans la jouissance, si robliga-

tion du bailleur est de le faire jouir, l'obligation est né-

cessairement corrélative au droit ; le droit est donc per-
sonnel.

Puisque ces articles imposent au bailleur l'obligation
de faire jouir le preneur, c'est qu'il n'a pas par lui-

même le droit de jouir; autrement on ne permettrait

pas à celui qui aurait reçu, de réclamer de celui qui au-

rait transmis. Comment d'ailleurs celui qui aurait cédé

son droit, qui en serait dépouillé, pourrait-il encore

en faire jouir le céssionuaire ?

Enfin, une obligation corrélative se révèle dans une

foule d'autres dispositions qui énumèrent les différentes

conséquences de l'obligation de faire jouir; tels sont les

art. 1720 , 1724, 1726, 1769 et 1773.

Ce droit personnel, si expressément maintenu, sera-

t-il donc anéanti par l'art. 1743 seul? Dans notre opi-
nion, cet article, loin de détruire la personnalité, est
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un auxiliaire des dispositions qui la consacrent, en fai-

sant passer, par la subrogation, les obligations du bail-

leur a son acquéreur. Au mérite de tout concilier, cette

interprétation joint celui de n'imposer à cet article ni

extension ni limitation : la subrogation lui donne tout

l'effet que comporte sa rédaction, et elle atteint le but

en vue duquel il a été fait.

Ces avantages disparaissent dans l'autre système s le

droit réel produit la confusion. Deux principes contra-

dictoires se trouvent en présence; et, quelque parti

qu'on prenne, il y a désordre, soit qu'on les maintienne

l'un et l'autre, soit qu'on enseigne avec M. Troplong

(n° 12) que « les mots faire jouir de l'art, 1709 ont au-

» jourd'hui une signification beaucoup plus large,
» et

qu'on parvienne ainsi à modifier les dispositions qui pro-
clament l'existence du droit personnel, à tes assouplir
assez pour qu'elles s'interprètent en faveur du droit réel.

En outre, le système du droit réel fait donner à l'ar-

ticle 1743 un sens plus étendu que ne le comporte sa ré-

daction ; il ne s'occupe que
des

acquéreurs, et cependant
l'on voudrait qu'il accordât au preneur la revendication,

même contre les tiers détenteurs qui ne seraient pas ac-

quéreurs,

Sous tous les rapports, on aperçoit donc la nécessilé

morale du droit personnel, l'impossibilité du droit réel ;

il est moralement impossible qu'ayant le choix entre

deux systèmes, le législateur ait repoussé le plus sim-

ple , le plus naturel, celui qui concilie tout, pour don-

ner la préférence à celui qui te met en contradiction

avec lui-même.

Aussi le droit réel était si loin de sa pensée, que la

trace ne s'en montre nulle part ; et, à l'exception de l'ar-

ticle 1743, ses partisans ne peuvent citer aucun texte
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dont il oit inspiré la rédaction, Aucun de ses effets n'est

consacré,

Ainsi»f* le preneur ne peut délaisser; M. Troplong
le reconnaît j

2* j| ne supporté pas la diminution de jouissance ré-

sultant des détériorations; l'art. 1722en rend lé bail-

leur
responsable?

3' Il rie supporté pas
la perte des fruits, arrivée par

cas fortuit (àrtv 1709 et suivantsij; {

4* ïtri'eft pas ten|u. des dépensés d'entretien, ^'ar-

ticle; 17J9, p* 3, lesijhet àlia chargé du bailleur;

5^ EnÇh, l'art. 1743 lui-même ne lui donne pas Je

drojt de suite contre les tiers.

Et ce serait ce droit dont l'existence est insaisissable,

que le législateur aurait voulu mettre à ta place du droit

personnel dont la présence se fait sentir partout !

En effet, la personnalité expressément consacrée,

comme noù? l'avons vu par les art. 1709 et 1719 n'S,
se montre partout dans ses conséquences ; notamment

el)e obligé le bailleur :

t* A éntretènir.ta chose louée (art. 1719, n* 2) ;

2° A garantir les cas fortuits qui détruisent les fruits

(art. 1769 et suivants) ;

3° A souffrir une diminution de prix pour défaut de

jouissance partielle, occasionnée par des détériorations.

Ce sont encore des effets delà personnalité:
i^ Que le Ipteheur ne puisse délaisser ;

2° Qui} ait actioh seulement contre les acquéreurs ,

au* fermés
1
dé l'aria 1743V et non contre lés tiers déten-

teurs qui ne sont pas acquéreurs.

M; Troplong traité de la nature du droit du pre-
neur eh deux endroits dé son Commentaire du titre
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du louage; d'abord sous l'article 1709, ensuite sous l'ar-

ticle 174$.- ;• :,-",'.'/'..-'

Dans lesdévejoppenierilsdela preimêre disposilion .

il a essayé d'appuyer sa, théorie sur le texte mèine de la

seconde, Sel^n lui, rarlicte 174,3 l'a consacrée ; en atta-

chant ah bfùl cet effet nouveau : la faculté pour j'acqué-
reûr d'expulser le fermier Ou le locataire, 0n peut dire

que c'est la partie dialectique de sou travail,

Les considérations historiques qu'il présente dan? (e,

commentaire de l'article 1743 n'ont pour objet que de

corroborer un système qui trouve dans cette déposition
un fondement inébranlable, selon tes expressions de

'. l'auteur. N* 8.
:

;.;;:' ':;';;
Nous allons examiner le parti qu'il tiré de la rédac-

tion dé rarticlel743, ;:".;''-:-;'--:';:':::-' '';-/ ":

Laconclusion que le droit du preneur est réel, est dé-

duite de ces deux propositions r;

•$*-La suite est un caractère propre au droit réel ;

3° Lé d roi t du preneur a ce caractère; : ; •

Je ne pense pas qu'on puisse trouver autre chose dans

les passages où est exposé tout le système del'au-

. leur. ; :;:;M ;:rJ.'* y':,.' '''. ':-\
'
r^f:-';/.\v1s.';

.

• Autrefois,dit-il, on considérait les bjiux au-dessus

» de neufans comme baux à loug terme i et ils çohfé-
» raient .'un droit réel immobilier. C'était un point de

»
jurisprudence constant, Nous verrons tout à (heure

v qu'ilenestdemémeqùjourd'hMdétous les baux, quelle
» que soit leur'durée. H -v^'-v-; :^T^£..'t;

i»MaisiraoçiçhniB jurisprudence n'allait pas jùique-là
»

pour lè^ baux au-d&soù^
.-»"au preneur aiiçun/«jmrê/ le çhntr^t dé louage n'en-*

» gehdrait éplre le bailleur et lui qu'Un sirhple rapport
» personnel; Pour savoir s'il doit en être de même au-
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». jourd'huj, il est nécessaire que nous commencions

* par nous fixer sur la nature du droit de jouissance
» que le bail procure au preneur. Ce point est très-

» important e|doitsQigneu?ement occuper nos médi-

» talions. Et 4'abord nous ferons remarquer que le bail

t ne crée pas au profit du preneur un ije ces démembre^

» méiïts de la chose, qui, comme l'usufruit, l'usage, la

» servitude, appauvrissent le propriétaire, et luienlè, vent

» ime portion importante du pleii» domaine de la chose,

» Le bail est au. .contraire pour le maître un moyen de

« tirer parti dé l'immeuble, toutes conservant la sub-

it stauçè ; ç'esi une manière de le mettre en rapport et

» d'en retirer les fruits, Quand un individu passe
un bail

^ de son héritage il n'est personne qui s'imagine qu'il
» fractionne et amoindrit son droit de propriété,.,.,»..
.» La raison en est que. Je fermier n'a qu'une possession
» d'emprunt, et que même dans le droit qui lui est at-

» tribué, il reconnaît qu'il n'est poqr ainsi dire qu'un
»

prochreurjouissajitpbi^rlemattroicultivantpourluiet
»

percevant lès fruits pour les partager danslajûste n»e-

» sure qui appartient d'une part au travail et de l'autre

» au4roil prééniinént de propriété. J'accorde qu/îl pos-
» sède, mais il ne possède pas, animo dominii il estdo-

» rajnépar la pensée du droit d'autrui qui s'attache à

» tous sçs actes et les pénètre d'nn élément de préca?
* rite,;» ."NpV.' •: i.'J.v. ; '[>::-

-
I^Iîiis .l'auteur reconnaît ensuite quele bail impose une

sorte de restriction au droit d'user et 4'abuser dû pro-

prjétajrç ; que çeUp jipt^ion dudroit de propriété est

un£cjlfargeî quelïiéhqùé ce soitupe charge produejiïye,

elle impose au maître une privation qui peut devenir

aççhlentellériiéhi gênante, et ijcpcitinue er» ces terpiès i

« C'est là un empêchement que le propriétaire doit né-
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» cesinirement subir; empêchement quiaj'ecte la chose
» et qui, la suivant en

quelques mains qu'elle passe,
* semble constituer, d'après le droit nouveau » un droit
» réel pour le fermier .c'est-à-dire un droit absolu Vet
» non pas seule jnent un ra pport particulier en t re le bail-
» leurette preneur,» N*8,

Oh lit enfin,aun'6 v

»ïi est vrai que ce niode d'exploitation attribue un

» droit au bailliste qui en est 'l'agent \ à savoir d'en

» rester détenteur pendant toijte la durée du bail et de

» conduire à fin l'exploitationconvenue. D'où i\ suit que
» son industrie et son occupation accompagnent /ïm-

»: tneubleeiïqwlqluesmtà^ \es tiers

» sont tenus «te: plèindroit de prendre la chose avec ce

a procédé particulier dé mise en rapport. Voilà pourquoi
» j'ai cru pouvoir avancer que Je droit du bailliste "est un

» '-droit réel, car Je droit réel est défini par lés doctehrs

a facullas kominisin rem competens sine respecta ad

» certamperspnam.Tout droit absolu est Un droit réel,
» et celui dont nous parlons a ce caractère, » N* 6,

Lé premier dé ces trois passages sert d'introduction

aux deux autres," Il annoncé la conclusion qui est que
toxis les baux d'immeubles .quelle quesoit, leur durée,

confèrent uridroit réel immobilier ; et cependant ceadroit

réel immobilier « ne crée pas ittï de cëfdémembrëïnents

»de la propriété qui, comme, (usufruit, etù/appauvris'
» sent h propriétaire. En baillant on né fractionne et

» u'amoindrit' pàt'":sppïdwit de propriété. *

n. Le locataire HëposstàepiQsdnimv^fo
du' dwit d'miruVpénètre tous ses actes d'un élément

dëprécàNte'j aussi » le fermier a beau s'éxâltér shr 14 nâ^

» thrè de son drpi t-î son sort est lié à celui tju proprié^
» taire ; il travaillé pour lui méllréson revenu (H*»e'?



» main ; il est son intermédiaire entre sa terre et lui; il

» est son ouvrier de même que Je locataire est son collec-

» leur. tlS* iin/tne, '\'-\<:" ;-'

Ily aurait de quoi désoler un logicien ordinaire à qui

on imposerait la tâché d'arriver à la démonstration de

l'existence du droit réel.§ en partant de ces proppsi-

tiojfis»

i Quoi,dirait-il, en donnant à bail, le propriétaire ne

fractionne et n'amoindrit pas son droit de propriété!
Et oh veut que je prouve que le preneur a un droit réel

immobilier !

Le locataire n'a qu'une possession d'emprunt, nepos-

sède pas qnitno doniini ; il n'est pour ainsi dire qu'un

procureur Jouissant pwr le maître; il est dominé par la

pensée du droit d'autrui qui s'attache à tous ses actes

et les pénètre d'un élément de précarité,
*

Et oh mé condamne a démontrer qu'il a un droit réel

immobilier ! Et comme pour accroître la difficulté de la

tâche, on le compare à l'usufruitier qui, mieux partagé,

possède Un démembrement distinct de la chose, qui la

possède comme maître et non pour fl«in«,qui peut,jui,
s'exalter sur la nature de son droit, et dans sa sphère,
braver le nu propriétaire, seposeren rival et lui dire ;je

ne vous dois rien. N. 4*

Mais ce sont là de
petits obstacles qui n'arrêtent pas

un instant la marché de M Troplong .ainsi que nous

l'a pprénrient
les deux dernières citations,

Qu'importé, eu effet, la possession d'emprunt, la

précarité, laqualité de procureur, d'ouvrier, attribuée

au fermier, et celle de collecteur donnée au locataire de

maison ; qu'importé tout cela, du moment que le bail

produit un empêchement fliu affecte la chose et la suit

en quelque endroitqu'elle passe, ou en d'autres termes,
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du moment que l'industrie du bailliste et son occupation

accompagnent (immeubleenquelques mains qu'iipasse,
et que les tiers sont tenus de plein droit de prendre la

chose avec le prçcédé particulier de mise en rapport.
Cela ne suffit-il pas pour conclure quèçet empêchement

SEMBLÉconstituer un droft réelj pu plus affirmativement,

que te droit de bailliste est un droit réel, car tout droit

absolu est un pfrçit réel, et celui du preneur a ce carac-
tère. En effet «

pouvons-nous faire, dit plus loin Tau-
» teur, n. 7, qu'un droit que tes dew tiers sont obligés
» de respecter, ne soit pas un droit absolu, ou en d'au-

» 1res termes un droit réel?»

On voit que M. Troplong déduit sa cpnclusipri, sans

se mettre en peine de prouver la vérité des prémisses

auxquelles elle se rattache, tant, probablement, leur

évidence lui a paru frappante, Cependant la circon-

stance que les savants auleurs qu'il essaye de réfuter,

après avoir pesé l'importance du changement introduit

par l'art. 1743, ont néanmoins persisté dans l'ancienne

doctrine, aurait dû faire naître quelque scrupule dans

son esprit, et l'engager à sonder un peu le terrain sur

lequel il voulait élever son nouvel édifice.

Mais sa confiance dans ses assertions, m 8, parait si

entièie, qu'après l'exposé que nous venons de
rapporter,

jl procède comme s'il avait complétementremplisa lâche,

comme s'il n'avait plus rien à prouver.

I) passe, en effet, immédiatement à la réfutation des

arguments de ses adversaires. Voyons, dit-il, n° 9, les

principales objections.

Accoutumé à juger les allégations des auteurs par la

force de leurs raisons, nous prendrons la liberté de sou-

mettre à un examen scrupuleux la doctrine de M. Trop-
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long. Présentons-la d'abord sous la forme rigoureuse
d'un syllogisme.

Le droit de suite, selon lui, est un caractère distinctif

du droit réel.

Or le droit du preneur qui affecte la chose, qui la suit

en quelque main qu'elle passe, est armé du droit de

suite.K, 13.

Donc le droit est réel,

La conclusion est légitimement déduite; le droit du

preneur est effectivement réel, si les prémisses sont

vraies. -

Le sont elles?

Est-il vrai que la suite soit un caractère distinctif du

droit réel?

Est-il vrai que le preneur jouisse du droit de suite ?

Demander si tasuite est un caractère distinctif du droit

réel, c'est demander si jamais elle n'est unie au droit

personnel.
Si elle s'attache quelquefois à celui-ci, elle ne peut

servir à reconnaître l'autre : tout au plus, elle sera une

présomption en faveur de la réalité, puisqu'elle en est le

caractère habituel, tandis qu'elle n'est attachée que par
accident au droit

personnel.
Ce caractère accidentel du droit personnel était assez

fréquent dans la législation romaine ; on le trouvait

notamment dans les droits qui donnaient naissance

aux actions quod metuscausd, et ad exhibendum, et

aux actions noxales.

Chez nous, nous le rencontrons également dans les

droits qu'on exerce par les actions de bornage et de

partage d'une chose commune.

L'action ad exhibendum est donnée précisément
conlre les mêmes personnes qui seraient tenues de l'ac-
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lion en revendication, c'est-à-dire, de l'action propre
au droit réel ; elles sont accordées l'une et l'autre contre

tout tien détenteur, ou contre quiconque a, par dol,
cessé déposséder, adversùspossidentem et adversùseum

qui dolo desiit possidere.
Le droit, objet de l'action ad exhibendum, sera donc

réel comme l'est celui qui est l'objet de la revendication,

puisnue l'un et l'autre est armé du droit de suite !

(NM8.J

Et les actions noxates pour lesquelles n été faite ta

rège l«o*a caput sequitur, auront donc aussi pour objet
des droits réels !

Le droit de poursuivre |a condamnation à une peine

pour vol, rapt, injure, dommage, est un droit réel!

Cela répugne à la science, à la raison ; et cependant
M. Troplong s'est mis dans la nécessité d'admettre ces

diverses conséquences. «Qu'est-ce en effet, dit-il, qu'un
» droit qui de la personne rejaillit sur la chose par une

» affectation directe et incessante, qui suit celte chose

de main en main, qui survit aux aliénations et aux

» changements de propriétaires, est-ce un inconnu dans

» la jurisprudence ? Non, les jurisconsultes de tous les

» temps l'ont nommé un droit réel ? » Na 491.

M. Troplong est assurément un écrivain doué d'une

imagination brillante, un savant magistrat, un homme

détalent; mais je 'jie puis me défendre de ta pensée,

qu'en cette circonstance il a consulté un peu légèrement
les jurisconsultes de tous les temps, et en particulier les

jurisconsultes romains. Ceux-ci, en effet, professent
sans scrupule que quelques droits personnels sont armés

du droit de suite, et, parcelle raison, ils se gardent de

prendre ce caractère commeservanl à distinguer la réalité

delà personnalité.



Mais si la suite n'est pas l'indice certain de ta réalité,

que devient la conclusion de l'auteur, fondée en partie
sur cette supposition

?Que devient-elle surtout, si l'autre

proposition : que la suite est attachée au droit du pre-

neur, est également fausse ?

Elle reste évidemment sansbase, Voyons donc s'il est

vrai que le preneur h le droit de suite, La démonstration

qu'il ne l'a point» produira des conséquence* encore plus

importantes que celles que nous avons déjà vu résulter

de Terreur que nous avons signalée, Eu effet, prendre

pour sighe distinctif d'une spécialité ce qui est un ca-

ractère commun à plusieurs choses c'est mal raisonner;

mais il est possible que la spécialité existe, et que la

classification qui làçpmprendspitbophe. Si, auçpntrajre,
l'élément distinctif ne se trouve point réellement là, où

on acrû l'apercevoir Y il est parfaitement certain qu'il ne

peut servir à caractériser une espèce,
-'

En revenant à l'objet de la discussion, si la suite n'est

pas attachée au droit du preneur, la conclusion que son

droit èàï réel est nécessairement vicieuse,

Avoir ledroit de suivre la chose seulement des mains

d'une personne dans celles de son représentant! succes-

seur universel ou particulier, ce n'est pas avoir le droit

de suite. Ce droit existe, lorsqu'il accompagné la chose

entre les mains d'un tiers détenteur quelconque,
Ce n'est pas assez que celui à qui ledroit appartient

puisse dire ; vous êtes le représentant d'un tel; recon-

naissez mon droit ; il faut qu'il puisse interpeller ainsi

tout possesseur : vous détenez .reconnaissez mon droit,
' Eh bien I quelle est de ces deux interpellations celle

que peut adresser le preneur, d'à près l'a rtfc je1743 ?Peu t-

il dire au premier venu : vous détenez, reconnaissez mon

droit? Non. Il né lui est permis que de s'adressera Yac-
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quéreur, en ces termes : vous êtes acquéreur de mon bail-

leur; comme tel, '-.vous né'pouvez m'exptdser.
Un peu de réflexion empêche de confondre les acqué-

reurs avec les tiers détenteurs ; cependant M* Troplong

faitçontinuellement cette confusion.

Ce n'est pas qu'un acquéreur ne reçoive très-convena-

blement la qualification de tiers détenteur, toutes les

fois qu'on u intérêt à ne voir en lui qu'un possesseurs
on fait alors abstraction de sa qualité de successeur.

Mais il n'est pas possible de procéder ainsi, lorsqu'il

s'agit précisément de savoir si, dans l'expression acqué-
reur t employée par l'article 1743, c'est la qualité de suc-

cesseur qui domine, ou celle de tiers détenteur.

Pour nous qui, encore une fois, ne pouvons accepter,
comme des vérités,'des assertions non prouvées, nous

nous sommes efforcés d'établir dans la première partie de

ce travail, que le législateur a entendu, en employant le

mot acquéreur Ï désigner le successeur et non le tiers

détenteur ; qu'il n'a pas voulu qu'un acquéreur pût se

prévaloir de la rigueur des principes pour user, contre te

locataire, d'un droit interdit à son auteur ; qu'il Iui a dé-

fendu, en raison de sa qualité de successeur, ce qu'il
aurait pu faire comme détenteur, Nous croyons avoir

démontré que te frein que la qualité de successeur uni-

versel impose naturellement au détenteur héritier, celle

de successeur particulier t'impose en cette matière au

détenteur acquéreur; que la subrogation aux obligations
est commune à l'un et à l'autre.

Le preneur ne jouit donc pas du droit de suite.

Ainsi s'écroulent, l'une après l'autre, les deux basessur

lesquelles M. Troplong avait fondé son système,

Ainsidisparaissent devant une discussion approfondie
des assertions qui, nous ne pouvons trop le répéter, ne



sont pas justifiées* jquoiqtielêûrauteur ait avancé $u'c//é*

n'ont rien de téméraire y et qu'elles trouvent dans /'hr-

ticlei'thSÛhJhndeméiitin 8;

En parlant dé l'opinion que noUs venons de soute-

nir , Ri. Troplong
a dit que : « toulé respectable

» qu'elle est par l'unanimité de sel'défenseurs., elle

» pourrait bien après tout n'être qu'undébris de l'ah-

» ciémié jurisprudence ; et hri préjiïgé dont probâ-
» blement la science finira tôt ou tard par se débir-

» rasser. » N° 20. '';''' ;</:',"
À notre tour qu'il nous soit permis de penser que le

syâtèméde Mi Troplbhg, tout respectable qu'il est, par

té talent et l'autorité dé celui qui le présente ,pourrait
bien après tout n'être qu'un innovation hasardée, une

opinion peu réfléchie, dont probablement la science lie

sera pas longtemps embarrassée.

Occupons-nous maintenant dé quelques-unes des ré-

futations que M. Troplong oppose aux arguments de

MM. ProudhonyDuràritPhetDuvergiër.
Ces deux derniersi auxquels on peut joindre M. Toui-

ller, eh soutenant que le législateur moderne h'a pas

prétendu changer tes anciens principes, ne font pas assez

nettement sentir comment la disposition de l'article 1743

se concilie avec eux. Ils semblent un peu trop concéder

que cet article contient une sorte d'emprunt fait à la

réalité; en ajoutant, d'ailleurs, que celle anomalie,

comme beaucoup d'autres, se justifie par de graves mo-

tifs. C'est ainsi que souvent quelques effets sont déta-

chés de leur principe, quanti te bien public l'exigé,
Militatis cautd fëceptum est, Mais cette coneèssiôù,

dont se prévaut M. Troplong, nM i3 et 14, n'est qu'ap-

parente, surtout pour M. Duranton et M. Duvcrgler.

Le premier ne s'explique plis sur lé principe auquel se



rattache la dispôiitloh de l'article 1743{ il se contente

d'inférer des circonstances qui ont plrpvoqUé sort intro-

duclion i qu'elle est hhë exception et qù'èlié né porte

pas atteinte ài là rialUre ancienhé du droit''"du preneur.
M. Duvërgier invoque ces mêmes circonstances dans le

même but, mais il parait; au premier coup doeil,

pousser plus loin la condescendance pour les partisans
delà réalité. «On ne doit pas, dit-il, page 284* iomel»',
» dé ce qu'une espèce de réalité est en effet attribuée

» au droit du preneury lorsqu'il se trouveeti contact

» avec (acheteur de la chose louée, conclure que. ce droit

» est véritablement et absolument un droit réel. » Mais

on aurait tort de penser que M. Duvërgier reconnaisse

rien de réel dans la disposition contenue dans l'ar-

ticle 1743. Veut-on savoir ce qu'il exige pour qu'une
réalité véritable et non apparente existe, voici comment

il s'exprime: «Il est très-vrai queles droits réels se re-

» connaissent à ce signe, qu'ils sont absolus, c'est-à-dire

» qu'ils peuvent s'exercer contre lous, mène contre ceiiX

» quin'ontpasconcouruauxactesdesquelsilsdérivént, »

page 2o2, tome t". Quels sont ces derniers ? Cesoht, non-

seulement tes acquéreurs, mais tous les tiers détenteurs.

Or, dans quels cas M, Duvërgier reconnatt-il une espèce
de réalité dans le droitdu preneur, est-ce quand le pre-
neur est en contact avec te tiers détenteur? Non, ce n'est

que quand il est considéré pair rapport à MMacheteur,

L'auteur n'a donc entendu que constater ce résultait

(acheteur est tëmidé respecter le bail, comme si lepn-
heur avait un droit réel t le drvit de suite existe à son

égard. Et ce qui prouve que la subrogation est au fond

delà pensée de M. Duvërgier, c'est que dans ses expli-
cations sur la loi du 28 septembre—0 octobre 1701, se

trouvent ces passages : « On M'oMfte l'acheteur à res-
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» pecter la jouissance du preneur, que lorsque les baux

» ont une certaine durée. » Tome,I,, page 257. . .. Et

plus bas ««Si le bail ; doit durer; plus de Six ans, les

» principes existants conservent leur autorité, (acqué-
» reurne succède pas h (obligation personnelle du bail-

» leur.» Voilà bien, si je ne me trompe, le droit réel

exclu et la subrogation reconnue.

Mais M. Proudhon s'exprime plus catégoriquement
sur la subrogation,

« Si, dit-il, n" 102, aux termes du Code (174.3), le

» bail n'est pas, comme il l'était anciennement, résolu

» par ta vente du fonds, ce n'est pas que le preneur ait

i>véritablement un droit réel eu vertu duquel il puisse
» suivre ta chose comme sienne, sous le rapport du do-

» maiue utile, et la revendiquer entre les mains du

» tiers acquéreur; mais c'est seulement parce que les

» auteurs de cette disposition nouvelle de nos lois ont

» Voulu que l'aliénation du fonds affermé nefïtconsen-
» liei> ou Censée consentie quesous la condition quête
» tiersacquéreur y stipulât, oufât censé avoir stipulé
» (obligation personnelle d'entretenir le bail, »

Le professeur de Dijon, on le voit, érige la Conven-

tion autorisée par la loi Emptorent> en disposition légale

impéralive: le principe de la subrogation forcée est

exactement posé.
: Cette théorie est trop conlràire à celte de M. Troplong

pour qu'il ne s'empresse pas de la repousser.
« Celte objection, dit-il, n° 9, n'cst-cllc pas entachée

» tout d'abord d'une faiblesse radicale ? Avec le raison-

» nement de M. Proudhon, je vais vous prouver que le

» droit de servitude, d'hypothèque, le droit de résoiu-

» lion né sont pas des droits réels. H me suffira de dire

» qu'on ne peut les exercer contré tous que parce que la
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» loi présume que tes so'us-;icquéreurs sont censés avoir

>iconsenti à lëi resjiëétér. Paslê^moi ce* sous-ëhtéh'-

Mu et j'effacerai mètrië de rJttè Codés thlis lei droits

» fêèU, je* h'aUrài bësoihque de supposer un èngâgé-
» ittètit tiicitè" l H >r

M. Troplong s'imagine, par cette supposition, ruiner

l'opinion de M* Proudhon ; il raisonneiti à la manière

des
1

géomètres qui souvent démontrent la fausseté d'une

proposition par l'absurdité à laquelle elle chtiduit. Le

souî-èntendu d'uhëfcPûvëhtlon remplacerait ,• selon lui,

tous les droits réels t or, cette supposition n'est pas

propdSable en géiiéfnl, pPûrquoi lé èëralt-èlte davan-

tage en matière dé bail. Telle est son drguirièrtiàliôn.
Mais il oublie que Cî qui convenait au bail pouvait

hé pas convenir h d'autre* matières. Rien ne répugne à

ce que le preneur n'ait qu'uh droit personnel t et tout

repousse la transformation des droits réels en simples
créances, •..•

Lai convention tacite qui impose à l'acquéreur l'obli-

gation du vendeur i dofihe, comme nous l'avons vh, à

l'article 1743 toute èà portée, produit tous les boni effets

eti vue desquels l'article n été introduit, et n'a rien

d'excessif et d'exagéré,
lime parait, nu contraire, biéh difficile que M. Trop-

long, malgré ta fécondité remarquable dé sa riche ima-

gination, arrive à faire toujours produire à ce sous-en-

tendu qu'il invoqué, tous les effets du droit réel;

Eh ce qui cèhcèrne la propriété, droit réel dans sa

plénitude, je né vois pas Où ht ènirë quelles personnes
cette cohVèhUôh tacite interviendrait pour, èffaàer le

droit dé propriété,
Serait-ce dans l'acte d'aliénation et entre celui qui

aliène et celui qui acquiert? Mais, Si l'un aliène, et si
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l'autre acqdiert, il y a translation d'un droit réel $ le

sdiis-èntchdu ne le détruira pas. D'ailleurs quel serait

le sens de cette convention tacite? Dans le bail il

eSt naturel i l'acquéreur s'oblige à respecter les droits

d'un tiers ; c'est-à-dire, du preneur; ici l'acquéreur

s'obligera à respecter les droits. . . . les droits de qui?
d'un tiers? mais les tiers n'ont pas de droits, De celui

qui aliène ? mais le but du contrat eSt précisément de

l'eu dépouiller en les transportant. Reste donc l'aCqdé-
reur. Ainsi l'ucqiiéreUr s'obligerait à respecter ses

propres droits 1

On se perd dans ces suppositions et l'on va d'impos-
sibilité en impossibilité. M. Troplong prétend qu'en lui

passant ce soûs-entendu il effacera tous les droits réels,'

et il n'est pas même possible de tenter l'essai de celte

transformation pour le premier de tous» te droit de pro-

priété!
Pour les démembrements, l'essai au moins est possible

à certaines conditions que nous allons indiquer ; resté à

savoir si la substitution d'une obligation remplacera en

tout point le droitréet.

Tentons l'épreuve pour le démembrement de la pro-

priété le plus important, te droit d'usufruit.

Notre hypothèse rend deux choses nécessaires. D'a-

bord il faut que le propriétaire, au lieu d'aliéner uh

droit d'usufruit, n'ait donné à sa place qu'une créance

de jouissance; car, si te droit d'usufruit était concédé,

il hè pourrait être ni altéré ni remplacé par une conven-

tion h laquelle l'usufruitier resterait étranger, Puis il

faut que dans l'acte d'aliénation intervienne le tout-*

entendu réclamé,

Eh bien ! le droit du créancier de la jouissance', pro-

tégé par ce sàtii-êuténdii, par cette convention tacite



— 44 —.

qui impose à l'acquéreur l'obligation de le respecter,
tiendra-t-il lieu d'un droit réel? La subrogation d'obli-

gation jilleindra-t-elle ici son but, comme elle l'atteint

pour té bail ? Évidemment non, l'effet d'un droit réel,
c'est d'opérer contre tout tiers détenteur', l'effet dé la

subrogation est produit contre tout successeur seule-

ment. Or, la toi n'a voulu atteindre que les acquéreurs

par l'article 1743, tandis qu'en conférant un droit réel,

elle donne à celui qui en est revêtu le pouvoir d'action

contre tout tiers détenteur, M. Troplong, à qui répugne
toute idée de subrogation de Yacquérettr aux obliga-
tions du bailleur , qui considère cette supposition
comme entachée tout d'abord d'une faiblesse radicale,
ne reculera-t-il pas devant la pensée d'invoquer son

sous-entendu contre un tiers détenteur?

lia l'esprit trop juste pour ne pas reconnaître que la

convention tacite ne peut avoir ta puissance de l'ar-

ticle o44, qui porte que la propriété est le droit de jouir
et de disposer des choses de la manière ta plus absolue;

qu'elle ne peut produire l'effet de l'article 878 qui définit

l'usufruit, le droit de jouir des choses, dont un autre a

la propriété.
On peut en dire autant de l'article 037, qui donne la

définition de la servitude et de l'article 2114 qui définit

l'hypothèque.
Ln manière de raisonner de M. Troplong n'a donc

pu porter ta moindre atteinte à l'opinion de M. Prou-

dhon : celle-ci reste dans toute Sa force, et le passage

suivant, où le droit réel est représenté comme corres-

pondant à une obligation, n'est pas de nature à ta lui

faire enlever.

« Voulez-vous savoir la véritable raison de cette obti-

gation (\u\ vient se présentera tous tes tiers détenteurs
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» comme une loi invariable? Voulez-vous savoir pour-
» quoi le Code civil l'imprime par une force tacite sur la

» tête du sous-acquéreur ? C'est qUe l'article 1743 a fait

» du bail undrolt réel ; car une obligationn'est si gêné-
» ralement,si invariablement sous-entendue que lorsque
» te droit auquel elle correspond est absolu ; or, s'il est

• absolu, il est réel, il n'y a pas de milieu. »

MM. Duranton et Duvërgier appuient, avec raison,
leur doctrine de la personnalité, principalement sur

l'article 1709, qui trouve son commentaire et ses déve-

Ipppementse/dM* une foule d'autres dispositions ( M. Du-

vërgier, p. 283).
Ils invoquent son sens traditionnel, et son sens gram-

matical.

Son sens traditionnel s « car (c'est M, Duvërgier qui
• parle, page 281) le Code adopte précisément la

«définition qui était admise par les anciens juriscon-
» suites. Le louage des choses , dit l'article 1709, est un

» contrat par lequel l'une des parties s'oblige h faire
» jouir (autre d'une chose, pendant un certain temps
» et moyennant un certain prix.

Le louage, selon Pothier, est un contrat par tequel
» l'un des deux contractants s'oblige de faire jouir on

» user (autre d'une chose, pendant un certain temps et

» moyennant un certain prix. »

» Il y a identité parfaite dans l'expression, Les mots

• s'oblige à faire jouir sont religieusement conscr-

it Vés, et cependant le Code aurait voulu dire précisé-
» ment l'opposé de ce qu'entendaient autrefois les doc-

» teursl »'

Son sens grammatical^ carilest impossible de trouver

autre chose qu'une obligation, et par suite utulroit per-
sonnel , dans le sens littéral de ces mots s'oblige à faire
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jouir, qui, dit encore AI. Duvërgier, p. 282 i concer-
dent si bien avec (idée d'un engagèrent personnel, et

qui[repoussentitpùtppensée de transmission d'un droit

réel,,X^v:;^ M;:;:-:;;.':;ï-:.-^.^";;-'-':yp- "y::[::r.fi/:-^:\
M, Duranion ne croit pas pouvoir mieux faire res-

sortir la personnalité consacrée dans l'article 1709, qu'en

l'opposant à l'article 878, quTdéfinit le droit réel d'u-

sufruit.';;;"
« L'usufruitier, continue-t-il, t. IV» p. 02 i n'a pas

» besoin qu'on \è fasse jouir j iljouitde lui-même, en
» vertu de son droit sur te corps delachose,. .. « - Â.U

» lieu que le bailleur s'oblige personnellement à faire
» jouir le preneur delà chose louée. »r

Dans la théorie de la réalité, il est indispensable de

confisquer l'article 1709, et ceux qui le fortifient, au

profit de l'art. 1743; aussi M. Troplong ne nianque-t-il

pas d'accuser M. Duranion * de ti'avoir vh t'ahs la défi-
» nition du bail, donnée par l'article 1709, que ce que
» Pothier apercevait dans la définition conforme qu'on
» trouve dans Ses écrits. » N°12v

Et il justifie ce reproche par cette raison i«t Que l'ar-

» ticle 1743 ouvre des aperçus nouveaux >qu'itâbolitun
* principe fondamental dans l'ancien droit, savoir t Que
N le bail ne liait pas les tiers détenteurs. Or, dit-il, ce

» changement est-il si peu dechosequ'il doive restpr ina-

* perçu ?» N<>12, :'-.;:'

Dèslors il n'estpasétonnaht que ALTroplpng « craigne
» que M. Duràntpn n'attribue des effets trop màgni-
* fiquesa cesmots dp (article VlQÙ, foire J'OUIV,opposés
» à ceux de l'article 878 » 'droit de jouir, » N? 12.

En effet, c'est M. Troplong qui parte t « Ces mots >
» s'oblige a faire joui?, dans lesquels M. Duvërgier voit,
» comme Mi Duranion, un SÇHSpour ainsi dire m«'
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* 5»V/«e, ne me parassent en aucune manière deypjr
» exclure nécessairement la pensée de la transmission

» d'un droit réel. » N"! 14. ,

Ainsi, cesdeux jurisconsultes auraipnt tortde.vpjr dans

l'article 1709, quoique copié dans Polhjer, jes.ens que
lui donnait et que devait lui donner cet auteur l

Et M. Troplong aurait raison d'enseigner que mainte-

nant, nonobstant cet article, le bail lie les tiers détenteurs,
en vertu de l'article 1743, qui ne parte que d'acquéreurs 1

MM. Duraptpn et Duvergierauraient tort de considérer

la règle posée dans l'article 1743, qui n'est nouvelle que

par Sagénéralité, cpmme un accident qui ne changé rien

a la nature du droit du preneur, définie de la manière

la plus nette et la plus explicite par les articles 1709 et

17191 et à laquelle elle s'adapte parfaitement I

Et M. Troplong aurait raison de soutenir « que l'art,

» 1709, quoique copié dans Pplhier, a, par son rapport
» avec l'article 1743, un seps fort différent de celui qui
* avait frappé l'esprit de ce jurisconsulte 1» C'est-à-dire,

qu'ilauraitraisondesacrifierlcsensincontestabledoi'art.
1709au sens arbitraire qu'il lui convient de donnera

l'article 1743, nu mépris de sa lettre et de son esprit!
Fascinés par la force des expressions de l'article 1709,

scrupuleusement renfermés dans la signification litté-

rale de ses termes, MM. Duranion et Duvërgier s'ex-

posent au reproche de voir dans les mots t s'oblige de

faire jouir, un sens pour ainsi dire magique, et de leur

attribuer des effets trop magnifiques.

Pour M, Troplong, qui se donne carrière, qui dé-

daigne de s'assujeltir àlaletliçet àTesprilde l'art, 1743,

qui lui attribue tin sens qu'jl n'a pas et ne peut pas avoir,

M. Troplong reste dans tes limites de la vérité et de ta

raison »'il n'attribue pas h cet article tfes effets trop ma-
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gnifiqués, et ne lui voit pas un sens pour ainsi dire

magique l

Le passage qui contient te reproche adressé a M. Du-

ranion mérite d'être rapporté en enlier.

« Je crains que M. Duranion n'attribue des effets trop
» magnifiques à ces mots de l'a rlicle 1709, faire jouir,
• opposés à ceux de l'article 878, droit de jouir, Si le

» bailleur est tenu de faire jouir le preneur, c'est pro-
» bablement que ce dernier nun droit de jouir, car toute

» obligation Suppose un droit corrélatif. L'article 1709

» n'a pas défini le droit du fermier, il s'est borné à

» formuler l'obligation du bailleur; mais spécifier l'obi i-

» galion, c'est du même coup spécifier le droit, puisque
» l'obligation n'est que la contre-partie du droit, »

Je défie le partisan le plus déclaré de la personnalité
d'en donner une idée plus exacte, que ne le fait ici

M. Troplong. Oui, du moment que l'obligation de faire

jouir le preneur suppose un droit corrélatif de jouir,

qu'elle n'est que là contre-partie de ce droit, il n'y a pas
à s'en dédire, le droit est reconnu personnel. En effet,

si l'obligation est corrélative au droit, ledroit est réci-

proquement corrélalif à l'obligation j or, un droit per-
sonnel est précisément celui qui est corrélatif à une obli-

gation.

Après cet aveu, qui s'attendrait à ce qui suit : « Eh

» bien ! ce droit de jouir du bailliste, à quelle classe le

» rapporterohs-nous ? (la question est curieuse après ce

» qui précède) est-il réel ? est-il personnel ? Sans doute,
» Pothier avait raison d'enseigner dé son temps qu'il ne

» constituait qu'Une créance personnelle, parce qu'alors
» il n'engendrait pas un droit de suite. Mais aujour-
»d'hui tes mois faire jouir de l'article 1709 ont une

» signification beaucoup plus large. Ils ne restreignent
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» pas le droit du bailliste à une simple créance person-
» nelle, puisqu'il a un droit contré les tiers avec lesquels
» il n'a pas contracté, M?

Ainsi, le droit personnel est dans les prémisses, et le

droit réel dans la conclusion !

« J'avpue, j'emprunte les paroles de l'auteur, n° 13,

» j'avoûequecëtteconclusionmeconfondd'étonnëraent. »

Quoi donc ! l'obligation du bailleur n'est que la contre-

partie du droit du preneur, et le preneur, dont le droit

est corrélatif à une obligation, a acquis un droit réel !

Je terminerai ce qui est relatif à la réfutation de

M, Duranion, en rapportant et en commentant le pas-

sage qui suit i.

« Embarrassé par l'article 1743 du Code civil, M. Du-

» ranton croit échapper à cette disposition si grave, en

» répondant qu'elle a été introduite en faveur de l'ogri-
» culture, mais non pour changer tes anciens principes
» sur la nature du louage. Explication insuffisante et

» vaine l Et que m'importe que ce soit l'intérêt de l'agri-
» culture qui ait dirigé le législateur? qui m'empêche
» de dire que c'est dans l'intérêt de l'agriculture qu'il a

» accordé au bail la puissance toute nouvelle d'engen-
N drer le droit réel ? Ensuite, remarquons-le, le bail à

» loyer est étranger aux intérêts de l'agriculture, et ce-

» pendant le sous*acquéreur d'une maison est obligé de

» respecter le bail établi sur la chose Ht » N" 12.

Je remarque, en effet, que l'explication de M. Du-

ranton n'est insuffisante que parce que M. Troplong ne

l'a reproduite qu'en partie, L'intérêt de l'agriculture
n'est représenté par M. Duranton que comme le motif

principal, et non comme le motif unique de la disposi-
tion de l'article 1743.

En effet, voici comment il s'exprime» t. IV, n« 73 i

.4
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« Mais il ne faiit pas inférer de cette disposition, ihtrp-
» duitëprincipalement ehfaveur de ragricùliure, afin

» qu'un fernxier ne fût pas retenu de faire dès ainé-

» lioratipns par la crainte d'être expulsé, que le droit

» a changé de nature. » Et en note s « Nous di-

» sons principalement, parco que la
disposition peut

» aussi être invoquée par les iocataires de maisons
» dont tes baux ont une daté certaine antérieure à la

» vente, »

On trouvé en outre, t. XVÎI, n" 188, cet autre passage s

* La décision de l'article 1743 principalement fondée

» Sur l'intérêt de l'agriculture et de l'industrie, afin que
» lé fermier,par exemple, he soit pas, etc. »

L'explication n'est donc pas insuffisante, car M, Du-

ranton, qui exprime le motif spécialement applicable
aux baux ruraux, en reconnaît expressément d'autres

applicables aussi aux baux de maisons.

Explication vaine, dit encore l'auteur. «Qui m'em-

* pêche de dire que c'est dans l'intérêt de l'agriculture
» qu'il a été accordé au bail la puissance toute nouvelle

» dé créer un droit réel ?»

Gomment M, Troplong n'aperçott-il pas la différence

de leur position respective? M, Duranton invoque le

motif principal pour fixer la limite d'action de l'arti-

cle 1743. Si le but de la loi est atteint en imposant h

l'acquéreur les obligations du bailleur, quelle raison y
aurait-il de bouleverser les anciens principes ? Son allé-

gation est donc significative et probante.
Ah contraire, l'invocation dé ce motif en faveur du

droit réel n'est qu'une pure allégation dans la bouche

de M, Troplong, à moins qu'il ne l'accompagne dé ta

preuve que la satisfaction accordée au fermier est in-

compatible avec te maintien du droit personnel.



. — 81 —

Jusque-là, il sera permis de.conserver aux articles

1709,1719, leur signification primitive et naturelle,

et ils embarrasseront beaucoup plus M, Troplong que
M. Durantonine l'est de l'article 1743.

M. Duvërgier, pages 280-286> se prévaut .comme

M. Duranton, des motifs qui ont amené l'article 1743,

pourendeterminerlaportee.il invoque en outre l'invrai-

semblanco de l'introduction presque furti vedu droi t réel,

« Si le législateur eût songé, dit-il, à introduire un

» changement essentiel dans ta nature des effets que
V produisent les baux, s'il eût voulu conférer au preneur
» un droit réel, au lieu de ta créance personnelle qu'il
» avait précédemment, ce n'est pas ainsi qu'il eût mani-

» festé sa pensée; il n'eût point présenté son nouveau

» système sous la forme d'une déduction qui laisse de-

» viner le principe; il ne l'eût pas révélé seulement en

» montrant quelques-uns de ses effets ; il l'aurait certai-

» nement exposé au grand jour, proclamé, écrit au

» frontispice du titre, consacré dans la définition même

» du louage. «Page 281.

Dans ce passage, M. Duvërgier se fonde avec raison

sur celte présomption, que le législateur manifesté sa

volonté de la manière la plus convenable, et qu'il est

raisonnable d'admettre que, dans celte circonstance sur-

tout, la manifestation de cette volonté eût été explicite,

puisqu'il s'agit de substituer un système nouveau à un

ancien ; substitution qui, ayant préoccupé fortement

le législateur, a dû être clairement et expressément

proclamée.

Que répond M. Troplong ?

HEt moi aussi je voudrais que le législateur montrât

» son infaillibilité» autant dans la conception de ta

Mpensée légale que dans la formule qui ta revêt. Corn*

» bien cette perfection rendrait plus simple ei plus cou-
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» lante la tâche de l'interprète ! ! ! Mais qui ne sait que
» la prévoyance de la loi se trouve trop souvent en dé-

» faut, tantôt parce que l'expression amoindrit la pensée,
» tantôt parce que la pensée dépasse l'expression? Et
» sans sortir du Code civil, n'y a-t-il pas dans celte

» oeuvre, si remarquable du reste, des lacunes sans
» nombre, des réticences pleines d'embarras, des inco-
»

hérencesinexplicables?» N°li.

Et il cite deux exemples assez mal choisis, et sur l'un

desquels nous allons revenir ; mais qui ne voit que cette

réponse ne répond à rien? De ce que le législateur se

trompe quelquefois .assez souvent même, s'ensuit-il que

l'argument lire de sa prudence, de sa sagesse, soit abso-

lument sans force?

Une accusation vague de légèreté, d'imprudence,

dirigée contre lé législateur, ne porte donc aucune at-

teinte à l'argumentation de M. Duvërgier. C'est à

M. Troplong à prouver que, dans le cas qui nous oc-

cupe , le législateur du Code civil a failli à son devoir.

Et pour cela, il faut commencer par prouver sans ré-

plique l'existence du droit réel. Mais c'est là que git la

difficulté.

Un des deux exemples cités par M. Troplong pour

appuyer son accusation est invoqué par M, Duvërgier

pour justifier la sagesse du législateur.

Lorsque les rédacteurs du Code civil ont voulu at-

« tribuer à la vente l'effet qu'elle ne produisait pas dans

» l'ancien droit, de transmettre la propriété, ils se sont

» bien gardés de donner une définition vieillie, et qui
» n'était pas en harmonie avec le changement qu'ils you-
» laient introduire; ils ont déclaré hautement leur pen-
» sée dans les deux premiers articles de la. vente. »

Ainsi parle M. Duvërgier, page252. EcoutonsM.Trop-

long, n" 14 :
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« Mais j'ouvre la définition que le Code civil a donnée

» de la vérité (art; 1382, Code civil) ; de la vente, di-

» sàis-je, qui, chez nous, a des effets si dillérents deceux

> que l'ancien droit lui attribuait..:Et qu'y trouvé-je tout

V d'abord ? précisément une définition conforme à celle

«qu'en donnait Africain 11.

» il est vrai que l'intention du législateur ne tarde pas
» à se révéler par d'autres textes, qui "démontrent que
« les expressions de l'article 1882 ne çprrespondérit pas
» à l'idée qu'il voulait rendre, et qu'il s'est laissé in-

» fluencer dans son langage par le langage de ses prédé-
» cesseurs. Eh bien! c'est aussi ce que je dis del'arti-

» cle 1709. Sans doute il est copié dans Pothier, comme

» l'article 1582 élait copié dans les lois romaines; mais

» l'article 1743 vient ensuite pour en modifier la portée
» et en expliquer la formule incomplète. »

Ainsi appuyé sur la sagesse présumée du législateur,
M. Duvërgier repousse l'introduction du droit réel par
une voie détournée, indirecte, en argumentant de la

conduite toute différente qu'il a tenue pour le contrat

de vente, dont il voulait modifier tes effets.

Au contraire, M. Troplong pense que, dans son sys-

tème, le législateur n'est pas plus à l'abri de reproches

pour la vente que pour le louage ; que les définitions de

ces deux contrais ont eu besoin l'une et l'autre de com-

plément , et que ta définition du louage se trouve dans

l'article 1743, comme celle de la vente dans l'article 1883,

M. Duvërgier nous parait avoir bien mieux rencontré

que M. Troplong.

L'article 1883 fait suite à l'article 1582, qui contient

la définition ancienne; la rédaction même se continue

d'un article à l'autre, comme on peut s'en convaincre

par la lecture; le numérotage seul les sépare.
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D'ailleurs, la raison d'une disposition à part est évi-

dente. Lé législateur avait plus d'un changement à énon-
cer ; il était convenable de s'en

expliquer par une dispo-
sition séparée. L'artjcte 1883 ne déroge pas seulement

au droit romain en ce qu'il transporte la propriété sans

tradition, par la puissance seule de la convention, mais

aussi parce qu'à la différence encore du droit romain, le

transport a lieu, quoique le prix ne soit pas payé.

Or, ces deux changements importants méritaient

bien de faire un article à part, destiné à continuer et à

compléter la définition contenue dans le précédent.

Si nous nous reportons au bail, verrons-nous égale-
ment que l'article 1743 ait été fait pour servir de com-

plément à la définition contenue dans l'article 1709?

D'abord, la place qu'ils occupent prouve que l'un n'a

pas été fait pour compléter l'autre. L'article 1709 est

placé en tête du titre du chapitre des dispositions géné-
rales ; un grand nombre de numéros le séparent de l'ar-

ticle 1743, qui se trouve à la suite des articles qui con-

tiennent les causes de cessation du bail.

Cet éloignement même empêche que la rédaction du

premier se continue dans l'autre.

Mais ces observations, tout importantes qu'elles sont,

le cèdent encore à la considération suivante, puisée dans

te fond même des choses ; c'est que le contenu de l'ar-

ticle 1883 s'adapte parfaitement à l'article 1882, et

n'exige ni le sacrifice, ni même la modification de ses

expressions ; tandis que l'article 1743 ne peut s'adapter

à l'article 1709, sans l'altérer, sans le dénaturer.'

L'article 1882, quoique emprunté au droit romain ,

ne contient rien qui ne soit parfaitement vrai sous notre

législation. Maintenant, comme autrefois, le vendeur est

obligé de délivrer; que si la vente produit un effet
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nouveau, le transport de la propriété, c'est une addi-

tion à faire à la définition de l'article 1882; mais il n'y
a pas de modification et encore moins de transformation

à lui faire subir, ainsi qu'on s'en convaincra en lisant

la définition qui suit ;

La vente est un contrat translatif de propriété, par

lequel (un s'oblige à livrer une chose et (autre à ia

ptyer.
Ce que j'ai ajouté à l'article 1882 est-il, en quoi que

ce soit en opposition avec ce qu'il contient?

En sera-t-il de même, si nous empruntons le contenu

de l'article 1743, interprété dans Je sens du droit réel,

pour Je joindre à l'article 1709? Essayons :

Le louage des choses est un contrat translatif du

droit réel de jouissance pendant un certain temps au

profit du preneur, et par lequel le bailleur s'oblige à

faire jouir le preneur d'une chose pendant un certain

temps, et moyennant un certain prix que celui-ci s'o-

blige à lui payer,

Il est tout naturel qu'un vendeur livre une chose,

quoique la propriété soit transférée; mais l'est-il de

même qu'un bailleur s'oblige à faire jouir, pendant un

certain temps, celui qui est investi du droit de jouir, du

moment même où la jouissance doit commencer ? Évi-

demment npji.

Le rapprochement des textes relatifs à la vente et au

louage est donc favorable à M, Duvërgier et contraire à

M. Troplong.
•

Inutilement ce dernier fait effort pour écarter l'idée

de contradiction entre les articles 1709 et 1743: il faut

qu'il succombe à la peine, ou, s'il parvient à son but,

ce sera, comme nous l'avons déjà remarqué, en sacri-

fiant le sens de l'article 1709, en le subordonnant en-

. . 5
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tièrement aux exigences de l'article 1743. C'est ce qui
résulte plus clairement encore das citations même que
nous lui empruntons,

« Mais pensons-y bien, dit-il » l'article 1743,com-
» biné avec l'article 1709, ouvre des aperçus tout iiou-

» veaux,' il donne au bail des effets ignorés de Pothier,

» Il abolit un principe fondamental dansl'ancien droit, »

N» J2.

« Nous soutenons donc que l'article 1709, quoique
» copié dans Pothier, a, par ses rapports avec Tar-

it ticte 1743, un sens tout différent de celui qui avait

»
frappé ce jurisconsulte, Il faut le lier aux nouveaux

» principes que te Code a consacrés. » N 912.

« Mais aujourd'hui les 'mots faire jouir, de l'article

» 1709, ont une signification beaucoup plus large. »N*12,

« 1( faut donc reconnaître que l'article 1709 a une élàs-

» ticitè et une souplesse qui ne ressemble en rien à cette
» hauteur impérieuse qu'on veut lui attribuer, » Np 14.

Il faut en effet une rare élasticité, une,prodigieuse

souplesse pour que des expressions qui naguère expri-

maient positivement |e droit personnel, puissent main-

tenant se lier aux nouveaux principes que le Code a

consacrés, c'est-à-dire, selon l'auteur, s'adapter au

droit réel.

Ce tyran qui étendait dans un même lit tous les

voyageurs qu'une fatale destinée poussait dans ses états,

qui mutilait les uns pour les réduire aux proportions
de la couche homicide, qui disloquait les membres des

autres ppùr leur en faire atteindre la longueur, ce ty-
ran pouvait dire aussi que ses malheureux hôtes avaient

une grande souplesse et une élasticité merveilleuse, :
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Examen dçt documents historiques.

C'est dans lecominentairëdel'article 1709, c'est-à-dtrë

en expliquant la disposition de laquelle ressort prêci*
sèment la personnalité, que M. Troplong a exposé et

défendu d'abord ta théorie delà réalité,

Elle devait naturellement se reproduire dans lé com-

m en taire de l'article 1743 où, selonfauteur, elle prend
sa source, Aussi l'auteur débute-t-iï par la profession de

foi la plus explicite,*

« L'article 1743, écrit-il n' 473 » est peut-être le plus
» grave et le plus fécond de toute la matière du louage,
» Ccst lui qui a transformé le caractère de ce contrat,-

»; c'est lui qui a fait passer les droits du preneur de la

»classedes droits relatifs (jus ad renijala catégorie
* des droits absolus (jus in re). L'importance n'en a

» pas été sentie par tous les commentateurs du Code;
» plusieurs se sont mémeattachés à la rapetisser et à le-,

» touffer. Je vais m'efforcer de lui rendre son caractère

«véritable.»

Dans le commentaire de l'article 1709, M. Troplong

argumente seulement du texte de l'article 1743, Ici il

remonte, pour établir son système, à la législation anté-

rieure et aux travaux préliminaires du Code.

Le droit rohiain et rancienhëjurisprudéncéfrahçaise

sont trop expressémëht contraires^ ta théorie delà réa-

lité! pour que M. Troplong ait essayé d'en tirer le

moindre' parti. Mais une loi intermédiaire, la loi sur la

policé rurale, dés 28 septembre—(SI octobre1791, lui H

parti receler legerme d'une innovation précieuse, n°487,

c'est-à-dirétegermedè la réalité. ; ' . ;
'
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En effet, l'article 2 de la seclion l'*du titre 1", porle t

«
qu'à défaut de convention contraire, le bail d'un bien

rural de six années et au-dessous ne pourra, en cas de

vente du fonds, être résilié que de gré à gré, »

Cet article abroge ainsi la toi Emptorem; l'acquéreur
est tenu de respecter le bail ; d'où, pour M. Troplong

qui confond Yacquéreur avec le tiers détenteur, la con-

séquence que le fermier, ayant un droit de suite, a par
là même un droit réel.

Nous ayons déjà fait justice de cette argumentation

(page 884 et suiv. du t. VIII). Il nous suffira donc, en

renvoyant à ce que nous avons dit, de prolester contre

cette conclusion de l'auteur. « Je dis que le droit réel

» faisait pour la première fois son apparition dans le

» louage d'immeubles à court terme, Les auteurs que j'ai
• réfutés suprà n" 0 et suivants, ont nié ce fait évident.

» Mais en vérité il faut avoir un bandeau sur les yeux
»

pour ne pas éh être frappé,
»

Non, il n'est pas nécessaire d'avoir un bandeau sur les

yeux pour ne pas être frappé de Xévidente existence de

la réalité ; il suffit de ne pas se faire illusion, de voir les

chose? comme elles sont, c'est-à-dire de distinguer Xac-

quéreuriïm tiersdétenteur. ,

^'article 2 repousse donc lui-même le principe delà

réalité-, mais en admettant que sa rédaction équivoque
laissât quelque incertitude, spn rapprochement de l'ar-

ticle 3 la ferait incontinent disparaître.

En effet, cet article 3 autorise l'acheteur d'un fonds

qui yeut cultiver lui-même sa propriété, à expulser lé

fermier qui a un bail de plus de six années,

On aperçoit facilement le motif qui a porté l'assem-

blée constituante à imposera l'acheteur l'obligation de
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respecter les baux de fonds de six années et au-dessous,
et pourquoi elle n'a pas étendu celte règle aux bamt de

plus longue durée, Elle voulait, ainsi que l'observe

M. Duvërgier, p. 287, t. i*f, améliorer la jouissance,
sans porter une atteinte grave aux droits de la propriété ;

elle accordait une satisfaction partielle, qui n'a rien de

contraire à la raison, dans la supposition du maintien

du droit personne), mais qui serait inconcevable dans

te système de la réalité. Le droit réel, en effet, a une

nature qui
se prête difficilement à une durée limitée. Et

cependant l'assemblée constituante aurait attaché la réa-

lité aux baux de six années et au-dessous, tandis qu'elle
maintenait la personnalité pour les baux de plus de six

ans; et puit-, pourquoi encore la réalité pour les baux

de biens ruraux et la personnalité pour les baux de mai-

sons? Si l'assemblée constituante eût entendu établir la

réalité, ses dispositions, selon la remarque judicieuse
de M. Duvërgier, p. 257, t. 1, « n'eussent pas fait de

» distinction entre les baux de maisons et les baux d'hé-

» ritages ruraux, entre les baux de six ans et tes baux

» d'une plus longue durée ; sous ce dernier rapport elles

» l'eussent même établie en sens inverse. »

Mais ces raisons n'ont fait aucune impression sur

M. Troplong, qui même accusé M. Duyergier t de n'a-

» voir pu colorer son système qu'en se faisant illusion

» sur le sens de l'article 3 et en lui attribuant des effets

» dont il vient, dit-il, de démontrer le peu de solidité. '»'

^4jfj8.

M; Troplong, avant d'expliquer te véritable sens de

l'article 3, commence par décider que la règle posée dans

l'article2 pour les baux de six ans et au-dessous, est

également applicable aux baux au-dessus de six ans,

quoique les articles 2 et 3 disent le contraire, le pre-
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mier implicitement, le second explicitement, et que le

sens naturel de ces articles soit expressément reconnu

par M. Jaubert (Fenet, tome 14, p. 332). Voyons ce-

pendant par quel effort de dialectique M. Troplong
arrive à ce résultat inattendu.

« Les art. 1 et 2, écrit-il n8 486, laissent plutôt siip-
»

poser qu'ils ne décident expressément que la même

» règle (la règle posée dans l'article 2, qui défend à

» l'acquéreur d'expulser un fermier dont le bail n'est

» que de six années et au-dessous) a lieu à l'égard des

» baux au-dessus de six ans. Du reste, cette supposition
» n'est pas une vaine conjecture. Elle est le résultat )o-

»
giquede la comparaison des deux articles. Et d'ail-

» leurs, comment l'assemblée constituante aurait-elle

» ignoré que, par la jurisprudence sous l'empire de |à-
» quelle on se trouvait, plus les baux étaient à long
» ternie, plus les droits du preneur s'approchaient du

» droit réel, et que les baux au-dessus de dix ans con-

» sacrant à son profit le'jus in re, n'avaient pas à re-

» douter la loi Emptorem,»

Je m'étonne que l'auteur n'ait pas compris les baux

de maisons dans cet article 2, Le texte, en effet, ne les

exclut pas plus que les baux ruraux de plus de six ans.

Je dirai même qu'il les exclut moins, Ladivisiondes baux

de la même espèce de biens en deux classes, d'après leur

durée, suppose une intention bien plus réfléchie de

soumettre chacune d'elles à des règles différentes, que
1,1simple omission des baux d'une autre nature de biens.

Cette omission pourrait être attribuée à un oubli qui ne

peut se supposer dans l'autre cas,. surtout lorsque l'ar-

ticle 3 trace immédiatement les règles applicables aux

biens ruraux de la classe exclue par l'article précé-
dent. '•! .•--: :- -.'
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Mais revenons au passage cité. D'abord, que signifient

ces mots ; plus les baux étaient h long terme, plus les

droits du preneur s'approchaient du droit réel/ Sans

doute ils expriment que la pureté du droit personnel

s'altère aufur et mesure que la durée du bail augmente,

pour finir enfin par se perdre dans la réalité. 11 est à

regretter qu'on n'indique pas le moment précis où com-

mence la transformation, et dans quelle proportion elle

s'accomplit.

Les baux au-dessus de six ans et de moins de dix ans,

quoique d'une durée rapprc chée de ceux qui con férent, se-

lon certains auteurs, un droit réel, n'avaient pas plus
lé caractère de la réalité que tes baux les plus courts.

Le raisonnement aurait quelque chose de spécieux,
si l'assemblée constituante avait divisé les baux de biens

ruraux selon leur durée de moins ou de plus de dix ans,

Cette division laisserait supposer qu'elle a voulu sup-

primer la règle successorparticularis non tenetur stare

colono pour ceux de moins de dix ans, les seuls qui
fussent soumis à cette règle.

Mais ce raisonnement n'a plus aucune force, du mo-

ment que rassemblée constituante a adopté une autre

division ; il prouve même qu'elle statuait sous l'influence

d'une pensée différente.

Si le législateur n'a pas eu en vue de maintenir, par
l'article 3, la loi Emptorem, pour le cas où l'acquéreur
veut cultiver lui-même, que s'est- il donc proposé?
M. Troplong va nous l'apprendre.

« H est vrai que l'article 3 autorise le nouvel acqué-
» reur à demander la résiliation dans un sens unique,
» c'est-à-dire, quand il voudra cultiver lui-même, et à
» charge par lui de payer des dommages et intérêts au
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» fermier. Wais cette exçeptjpn est tout autre chose que
l'application de la loi Emptorem, et je suis étonné

» que M> Duvërgier s'y soit laissé tromper, Si le npu*
» veau propriétaire ë^t été placé dans les conditions de
» la règle succëssor particularis non tenetur stare <?o-
» lono, i) n'eût pas été astreint à payer des dommages-
» intérêts au fermier expulsé par lui. Çp dernier n'au»

» rait eu de recours que contre le bailleur qui manquait
» à l'obligation de le faire jouir, et la loi du 28 sep-
» tembre 1791 eût commis le plus énorme des conlre-

» sens en obligeant le nouveau propriétaire à payer des

» indemnités pour la violation d'une promesse qu'il
« n'avait point faite, pour la rupture d'un lien ffit-
» sonnel a uqueI sa perspnne n'élai t point engagéë. Il

» est même évident que l'article 3, en faisant peser le

»^dédommagement sur le nouveau propriétaire, et non

» sur l'ancien, considérait nécessairement l'obligation
» d'entretenir le bail cpromo étant passée à «a charge. »

N°4^6, \ '
. .

Sans doute l'obligation de maintenir le bail est im-

posée à l'acheteur, s'il n'accepte pas la condition à la-

quelle l'expulsion est assujettie; mais s'il consent à s'y

soumettre, il peut expulser. Il est alors soumis à une

autre obligation, celle de donnée des dommages-inté-

rêts, non pour violation de sa propre obligation, mais

parce que l'expulsion entraîne la violation de l'obli-

gation de son vendeur' ;

Eh î qu'y a-t-il donc d'étonnant que la loi ait tenu à

l'acquéreur, dans l'intérêt du vendeur, te langage qu'au-
trefois le vendeur tenait souvent lui-même?

^h?!uë voulez y disait celui-ci à son acheteur, ac-

quérir qu'en conservant la faculté d'expulser le fermier ;

j'y consens j mais du moins mettez-moi à l'abri du te»
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cours du fermier, devenez responsable des suites de

l'inexécution de mon obligation.

Dans l'ancien droit, cette clause passait même pour

plus favorable que celte qui défendait l'expulsion ;,cela

résulte du passage suivant du tribun Mouricault (Fenet,

1.14, p. 330).

«Cette faculté (d'expulser) prenait sa source dans

• les lois romaines, mais elles ne l'attribuaient qu'à
» celui qui, par son titre d'acquisition, n'avait pas été

» chargé de l'entretien du bail. Chez nous cette stipu-
» lation même ne le privait pas de la faculté, elle ne le

» soumettait à autre chose qu'à indemniser le loca-

» taire en (expulsant, elle n'avait pas plus d'effet que
» la stipulation directe qui (aurait chargé de payer
t l'indemnité en l'acquit du vendeur. *

Nous pouypns donc conclure que la loi du 28 sep-
tembre 1791 n'a pas commis le plus énorme des contre-

sens , en obligeant le nouveau propriétaire à payer des

indemnités pour ta violation d'une promesse qu'il n'a-

vait pas faite.

Mais voyons la suite du passage de M. Troplong, elle

va nous faire connaître le sens qu'il donne à l'ar-

ticle 3.

«Si elle l'autorise (l'acquéreur) à faire résoudre Je

» bail, c'est par une sorte d'extension de la loi JEde,

» et nullement par application de (a loi Emptorem;
» c'est à tilre de propriétaire qui veut occuper Ses do-

» maines ruraux, et les cultiver lui-même, C'est pour
» favoriser l'esprit agricole et le goût des travaux cbam-

* pâtres. Mais ce n'est pas à titre de successeur partir
» culier qui vient dire ; le bail n'a pas fait impression
» sur la chose, je n'en suis pas tenu ! Eh mon Dieu ! il

» en est si bien tenu que pour peine d'y porter obstacle,



— 04 —

s il est condamné à des dédommagements. » N» 486.

On ne s'attendait guère h la citation de la loi Mte.

L'assemblée constituante était pénétrée du désir d'a-

méliorer la position du fermier, on ne peut le nier;

comment, dès lors, supposer qu'elle ait la pensée de

recourir à la loi JEde, dont l'esprit hoslile nu locataire

de maison, rendait la position de celui-ci beaucoup plus

précaire que celle du fermier ? Mais voyons les rap-

prochements.

La loi s£de accordait le droit d'expulsion au bailleur

lui-même.

L'article 3 ne le lui accorde pas.
La loi JËâe n'avait pas besoin de l'accorder a l'ac-

quéreur qui le tenait du principe posé dans la loi Em-

ploient; or, l'article 3 dispose précisément pour l'ac-

quéreur.

Les dispositions différent aussi bien que tes motifs t

il n'y a que ceci de commun que dans les cas prévus

par les deux lois, le propriétaire doit occuper les lieux ;
mais celte ressemblance accidentelle est sans impor-
tance véritable.

L'explication de M. Troplong ne peut donc se soute-

nir; ie«le celle de M. Duvërgier, déjà donnée par
M» Jaubert, et qui, en définitive, est fondée sur les

termes mêmes de la lot et Sur son esprit.

L'article 3 règle ce qui est relatif aux baux de plus
de six ans, comme l'art.2 ce qui concerne les baux de

courte durée. Ainsi revient l'objection ihsolubleVicohi-

ment les baux de moins de six ans conféreraient-ils un

droit réel» tandis que les nnlrcs ne donneraient qu'un
drbi t personnel ? Ainsi la rédaction de l'article 2 » et sur-

tout son rapprochement de l'article 3, prouvent qu'en
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amétiorant ta position du fermier, on n'a jamais eu la

pensée de changer la nature de son droit, On n'a voulu

que supprimer en partie la règle ; successor particularis
non tenetur stare colono, suppression qufn'a rien de

commun iiyec l'introduction dit droit réel ; nous ne

pouvons trop le répéter.

:.* Le bail à ferme, continué M. Troplong, n* 487,
» venait de recevoir le cachet du droit réel, puisqu'il
» militait désormais contre tous les acquéreurs et sùc-

ncàSseUrs h titre singulier. Un pas restait à faire pour
* étendre à tous les baux d'immeubles cette heureuse

» idée. Il était réservé nu Code civil d'accomplir cette

» amélioration....... mais il est intéressant de voir quel
» chemin il a pris pour arriver jusque-là. Ouvrons tes

» travaux préliminaires de l'article Î743 11 » N° 489,

Avec les idées de l'auteur sur la nature du droit réel,

il ne lui sera pas plus difficile de le trouver dans Jes pré*
liminaires du Code, que dans la loi dé 1791, que dans

le Code lui-même. En effet ces préliminaires révèlent la

pensée consignée dans l'article 1743, de soustraire le

locataire d'immeubles h ta règle t successorparticularis
non tenetur stare colono. Mais cette pensée, qui est

tout autre que l'intention de constituer le droit réel,
ne peut être confondue avec elle, précisément en raison

du la manière dont elle se produit dans toutes tes dis*

eussions. Au ton qui y règne, on voit que les partisans
de l'abrogation de la loi Emptorem ne veulent qu'une
transmission d'obligation.

Pour ne pas donner trop d'étendue à cette disserta-

tion déjà bien longue, je m'abstiendrai de suivre M. Trop-

long dans l'examen qu'il fait des observations de la cour

d'appel de Lyon. Je renvoie le lecteur à son ouvrage,
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n* 489, en l'avertissant que les membres de cette cour

qui désiraient améliorer la position du locataire, Défont

pas même ta moindre allusion auL drpit r&l. ;

^'ai hate^'arriyeràla^discusSion^UconSeU4^ta^
Ellene satisfait pas M. Troplong; « ill'a lue et relue,

* etfranchement il doute que les membres qui y ont

* pria part, aient bien su
c0>|U'ilsjBj^aicni IfalreViLe^mot

» paraîtra têniéraire '.'eitfùr. Il ya ïéjustièer. » N»490;

j « 0h ne conçoit pas tjùe de graVë^çpnseiilçiiid'êtal,
» que MM, Trohcliet et GjalU aient dit que ta loi j$n)ptp-
» rem n'était qu'une pure subtilité. Comment n'ont-ils

» pas Vu qu'elle dérivait dé l'éternelle et profonde divi-

» siott qui sépareÀejusàd rem t}MJusinre\\\n* !!&•••
»' Pourquoi M.Berlier répète-t-il ces paroles enyapplau-
» dïssant? pourquoi M. Bigot vient-il ajouter que la

* loi Ënïptoïéni ne peut se concilier avec l'équité ëttâ

» fol due aux contrats ?* N° 4Ô0>.

Si la règle consignée dans ta loi J?H>/)(oi,ew n'était

pas une subtilité, pourquoi M,Troplottg apprôhvé-t-il
son abrogation? &

M. Kigot qui accuse la loi Èmptpfëni de ne pouvoir se

concilier avec l'équité et là fol ducaux cohiràls» polir*

quoi M. Troplong opplaudit-il à sa destruction? pour-

quoi se rend-il ainsi le complice de ceux qu'il blâme ?

Cependant, » quanti il s'agit dliommescomme ceux

»
qu'il vient de nommer, le reproché d'ignorance serait

» ihÈônvenanteldêpiflCé. » N'IiOO.

Aussi l'auteur » cherche à expliquer par une méprise
» ce langage inéxplicableitt

l

«Le conseil d'état avait» poursuit-il, une pensée que
» je crois bonne i c'était démettre le bail au-dessus des

» vicissitudes occasionnées par les mutations de pro*
» priélaires....... L'entreprise était facile. 11 suffisait
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» &*ajouter un linéament aux traits caractéristiques que
» le bail avait dans le droit romain, il Suffisait de con-

V sidérer le bail comme créant au profit du preneur,
» outre les rapports personnels, un droit distinct de

» celui du propriétaire et s'incorporant à la chose même ;

» c'est ce qu'avait fait la cour d'appel de Lyon.
» Celle idée poursuivait le conseil d'état; elle couvrait

* de son prestige la loi Emptorem. Elle en éclipsait à

» ses yeux le sens et la légitimité. H faudrait être

* aveugle pour ne pas voir qu'elle est au fond de toute

» la discussion, et que seule elle en donné la clef »

NH90Î

Étrange langage I Dénaturer le droit du preneur,

c'est, pour l'auteur, ajouter un linéament aux traits

caractéristiques du foitï/ J'aurais cru que rendre lé

droit du preneur, réel, de personnel qu'il était, c'était

détruire les anciens traits caractéristiques du bail, et

leur en substituer de nouveaux.

La subrogation de l'acheteur aux obligations du ven-

deur, qui modifie les effets du bail sans le dénaturer,
ne serait-elle pas plutôt ce linéament qu'on voulait ajou-
ter 1-:'n

Les membres du conseil d'état ne se montrent préoc-

cupés que de la sécurité du locataire, que do l'amélio-

rât ion do sa position; du droit réel, pas le moindre

motl et M. Troplong affirme sans hésiter, qu'il faudrait
être aveugle pou? ne pas voir que (idée de ce droit est

au fond de toute la discussion, et qu'elle seule en donne

lactef
11est vrai qu'on est maître de supposer que de graves

conseillers d'état ont évidemment voulu ce h quoi ils ne

paraissaient pas avoir songé le moins du monde» quand
oh se croit autorisé à leur reprocher de n'avoir pas bien
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su ce qu'Us allaient Jaire. Ils s'imaginaient tout sim-

plement qu'il» se bornaient à l'abrogation do là loi

Ëttiptoreni,contraire H (équité y à la fbi'due aux

coHtr«r*. Khbien! ils se irompaicnt; ils allaient beau-

coup plus loin. « On ne se posait pas, dit M. Troplong,
» au point de Vite dé ta loi j&waptorchi. Sans s'en rendre

Mcompte, on avait fait à la suite de l'assemblée consti-

» tuante Un Voyage immenseV «lui; en avait éloigné
»Taspëçt »et ëltacélti physiohbïnie^ C'est pour ëelà tjU'on
» s'imaginait ne falrodisparaître qu'une juif«7jW,tan-

* dis qu'on opérait une subversion, xomtaè disaiétti les

Mmagistrats tle ta cour de Lyon
! ! ! » N» 401 ;v :';

Et c'estcette subversion <njiiine forme qu'un linéament

nouveau ajouté nu bail I

Mais revenons) je l'ai déjà fait remarquer, pas le

moindre mot, pas la moindre allusion uu droit réel. Il y
a plus; les membres du conseil d'état, les Tronchet ;

les Bigot, lés Berlier, se plaçaient évidemment sur le

terrain do l'ancien droit, c'est-à-dire, sur celui do la

personnalité, puisque tous, a tert ou à raison; ils lié

considéraient la loi /j'm/jtorem que comme une sti&tifà(!.

Quoil pour retrancher une subtilité il faut boulever-

ser lès principes 1 Une subtilité m'avait toujours paru
Un vice qu'on supprimait pour améliorer la législation

existante, et hoh pour la détruire.

Une nouvelle observation vient encore à l'appui de ce

qui précède. Le conseil d'état met sur ta même ligne

l'abrogation de la toi JBde, et celle de la loi ÊMpteréhii
tien donne tes mêmes raisons. Elles M peuvent) dit

M. Dtgôi \ se concilier dm (équité et là foi dueâtix

contrats. La raison ne veut pas, dit M, Berlier, parlant
de ces deux lois Hque le contrat que lé bailleur a sous-

crit, devienne réSOlttVèpâï SOHSéuljfait,
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Or y n-t-il dans ces motifs rien qui réveille la pensée
du droit réel ? Elle ne pouvait même pas naître de l'ab-

rogation de la loijEde, puisqu'il ne s'agissait que
d'interdire au bailleur la faculté de sa soustraire à sa

propre obligation. Or si l'abrogation de la loi ASdo ne

peutamenerledroit réel à sa suite, pourquoi en serait-

il autrement de l'abrogation de ta loi Emptorem, mise

sur la même ligne que l'autre?

Montrons maintenant qu'un mémo esprit d'équité n

porté le conseil d'état à proscrire également ces deux

loi*.

Mi Tronchet répond t « que la loi /Ede n'était fondée

» sur aucune raison solide, que la loi Emptorem avait

» un motif »mais que ce n'était après tout qu'une subti-

» lité...... Depuis l'assemblée constituante ces deux lois

» avaient été abandonnées, On a pensé cependant, que
» pour prévenir les difficultés et les procès, il convenait

* de tés abroger formellement, en laissant néanmoins

» la faculté de s'y Soumettre par une stipulation parti-
» cultèré. ":

» La raison no veut pas, c'est M, Berlier qui parle,
» que le contrat que le bailleur a souscrit, devienne ré-

» soluble par son fait, Au surplus, M» Tronchet a fort

» Justement observé que la loi Emptorem no reposait
» que sur l'une de ces subtilités que l'on trouve trop
» souvent dans le droit romain ; elle n'est pas plus fa-
it vorable que la loi/Ede; et si celle-ci a été rejetée sans

» opposition, l'autre ne mérite pas un meilleur sort, »

Enfin M. Bigot dit t que le droit nouveau diminuera

» un peu la valeur des biens..,.. \ mais que néanmoins

» il n'est pas moins d'avis d'abroger les lois Emptorem
* ct/&&, qui ne peuvent se concilier avec l'équité et

» la foi due aux contrats. »
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On voit que ces conseillers d'état ont voulu faire pré-
valoir les motifs d'équité et de foi due aux contrais;

que ta loi tâde n'avait à leur opposer aucune raison de

droit ; que la loi Emptorem en avait une, successor

particularis non tenetur stare colono, mais que c'était

une pure subtilité qui devait disparaître en présence de

considérations de l'ordre le plus élevé.

Remarquons en outre les dernières et décisives pa-
roles de M. Tronche 11 ces deux lois étaient abandon-

nées depuis l'assemblée constituante,

Or la désuétude, abrogation tacite, ne peut que dé-

truire; l'abrogation expresse ne fait point nuire chose,

car elle n'est introduite que pour rendre plus certaine la

première, pour prévenir les difficultés etlesprocbSi
Il ne nous reste plus h examiner que tes passages de

MM. Mouricault et Jaubcrt, qui ont trait à la question.
Selon M« Troplong, il y o dans le rapport de M. Mou-

rlcaul t une maxime qui, à elle seule, suffirait pour assurer

le succès de la théorie du droit réel; une maxime par

laquelle ce tribun repousse toutes les objections tirées

de ta roi romaine, n° 490 ; une maxime que l'auleur

considère comme 1A racine, n8 490; comme la base,

n" 409; comme la raison décisive, n' 131 de l'art; 1743,

interprété, bien entendu, dans le sens du droit réel i

une maxime qu'il honore de la qualification de grand

principe, w>400; qui le fait s'écrier i Voilà le grand
mot proféré! n° 400; une maxime enfin qui explique
et aplanit tout, hors de laquelle on se perd dans un

dédale de contradictions, d'exceptions, d'impossibi-

lités,^ 499. Celle maxime est qu'on ne peut transférer

plus de droit* qu'on n'en a iûl»mème.

Ces! promettre beaucoup.»^ 1

Il est inutile de prévenir le lecteur qu'ici, comme
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partout, Mi Troplong confontLl'ahrogàtioh de la

maxime » successor particularis Mon tenetm' siare jco-

loiip » avéç l'introduction du droit réel i et lorsqu'en

effet M. Mpuricault repousse avec sou grand principe

les objections tirées de la loi romaine, c'est-à-dire de la

loi Énîpioivnii pour M, Trp ptong, ce tribun repousse,

au profit de la téalile, les objections des parlisahs de ta

personnalité. t en un thpt, il est censé détruireta per-

sonnalité , par cela seul qu'ittlétruif la règle cohsâcrée

dans la loi Èmptoretn; Cette observation Seule rhine

l'argumentation de M, Troplong >car si la réalité n'était

pas en cause, si M. Mouricault ne s'en constituait pas

te champion, il n'a pas eu à invoquer cette maxime

pour repousser desi objections qu'on n'avait garde de

luifaire, et la simple lecture du passage qui suit »prouve

qu'eu effet il ne se proposait que de justifier Yinnévà-

tion utile dé l'article 1743.

• Mais ( et c'est encore une innovation utile) le bail

» ne sera plus résolu par la Seule volonté de l'acquéreur
» do la chose louée, ce ne sera plus du moins Une faculté
V accordée de droit au nouvel acquéreur| il faudra, pour
» qu'elle lui ait été transmise, qu'elle ait été expreSsé-

Vmën^ irêserVéeparte bàil*-;'-::'--.;
» Celle faculté prenait sa source dans les lois romaines;

» mais elle uë faltribuait qu'à celui qui par son titre

» d'acquisition n'avait pas été chargé de l'entretien du

» bail. Chez nous cette stipulation même ne le privait
» pas de cette faculté \ elle nele soumettait à autre chose

» qu'à indemniser le locataire en l'expulsant i elle n'avait

» pas plus d'effet que la stipulation directe, qui t'aurait

» chargé de payer l'indemnité en l'acquit du vendeur.

» A l'appui de cette jurisprudence» on disait que le droit

» du locataire n'est qu'un droit de créance pcrsohhellët
-'".' " 6 : ^
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« que la tradition qu'il reçoit ne lui transfère aucun droit

• dans la chose, pas même celui de possession, puisque
» te bailleur reste propriétaire et même possède par son

• locataire; que l'acquéreur nu contraire reçoit une

» pleine transmission de propriété.
» Mais qu'importent ces considérations.'N'est-il donc

» pas de principe qu'on ne peut transmettre à autrui

» plus de droits qu'on n'en n soi-même? Lo vendeur

» qui, par un bail constaté, s'est dessaisi pour un temps
>•convenu de ta jouissance de sa chose, qui n promis de

'

» garantir celte jouissance nu preneur» et dont l'obli-

• galion principale, en effet, est de faire jouir lepre-
» neur, peut-il donc vendre ou léguer à un tiers sa pro-
» priété dégagée do cette obligation ? On croyait, en

» attribuant au nouvel acquéreur le droit d'expulsion ,
» favoriser les ventes» et l'on décourageait tes établis-

n semeuts d'agriculture,d'usines etde manufactures, en

» violant les principes. Il vaut mieux y revenir, eteon-

» server h chacun ce qui lui appartient, ce que la con-

» vcnlionlui promet et doit lui assurer.» (Feuet,t. 14,

p. 330. )

Est-il question dans ce passage du droit réel? y est-il

question de la nature du droit du preneur? Non, Cela

était tout à fait étranger a la pensée de l'orateur. Il ne

tend qu'à une chose, à la suppression de la loi Empto-
rem,

En effet, après avoir rappelé ce que l'on disait pour

justifier cette loi > à savoir, que le droit du locataire

n'étant qu'un droit de créance, ne suit pas cette chose

entré les mains de l'acquéreur, il ne propose pas la lup-

prëssion de ce droit de créance, et son remplacement

par le droit réel. Au contraire, it le reconnaît yûàii il

Soutient que sa conséquence doit disparaître en présence
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d'un autre principe auquel do graves motifs doivent

faire accorder la préférence.
C'est le seul sens raisonnable qu'on puisse donner à

ces paroles : « Mais qu'importent, ces considérations?

» N'est-il donc pas de principe qu'on ne peut transférer

» plus de droits qu'on n'en a soi-même ? »

C'est donc malgré ces considérations qu'il ne conteste

pas, c'est-à-dire, malgré la nature toute personnelle du

droit du preneur, qu'il proposé d'admettre ta régie nou-

velle consacrée par l'article 1743 ; et remarquons-le, ta

suite du passage est tout enliêre favorable au maintien

de Ypbligàliondu bailleur, nonobstant l'aliénation s « Le

» vendeur, y est-il dit, qui n promis de garantir la jouis-
» sance du preneur, et dont Yobligation principale est

>.en ettel de faire jouir h preneur, peut-il donc vendre

» ou léguer à un tiers sa propriété dégagée de celte

» obligation? *

M* Mourleautt veut donc seulement la transmission

dé (obligation, et non l'introduction d'un droilnouveau;

il veut i,en supprimant la toi Emptorem » qui ne peut se

concilier avec l'équité et la foi due aux contrats, que

l'acquéreur ne Soit pas, à l'égard du locataire» dans une

meilleure condition que le bailleur ; en un mol, il veut

que te vendeur qui ne peut directement résoudre le

contrat de bail ne puisse plus désormais le faire ré-

soudre Indirectement, en transmettant» son acquéreur

plus de droits qu'il n'en a lui-même.

C'est la consécration du principe d'équité et de sa

prééminence sur la rigueur du droit.

Cependant .M, Troplong veut absolument que ta

maxime invoquée par M. Mouricault soit la preuve ma-

nifeste qu'on voulait que le bail fit impression sur

l'immeuble. « Ce principe, dil-il, n'aurait eu aucune
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» application possible , si le bail n'eût engagé que tu

» personne du locateur, comme dans le droit romain

» et notre ancien droit français, s'il n'cât pas engagé
» la chose. » N' 490.

S'il en était ainsi, on ne pourrait en conclure qu'une

chose, c'est que M» Mouricault a fait mal h propos un

emprunt au droit réel d'une de ses maximes, pour

l'appliquer à une matière qu'il reconnaît personnelle,
comme nous venons de le voir, comme cela résulte en-

core des paroles qui suivent t

«On croyait, en attribuant au nouvel acquéreur le

» droit d'expulsion, favoriser les ventes, et l'on décou-

» rageait les établissements d'agriculture, d'usines et

de manufactures, en violant les principcs.il vaut

» mieux y revenir, et conserver à chacun ce qui lui

» appartient, ce que la convention lui promet et doit

» lui assurer. »

L'orateur, par ces mots, en violant les principes,
entend parler de ta maxime i qu'on ne peut transférer

plus de droits qu'on n'en a soi-même. Si, avant le Code,

on les violait, c'est que dans son opinion elle n'est pas

incompatible avec la personnalité du droit du preneur ;

car il serait contradictoire de se plaindre de la violation

d'une maxime en présence d'un droit qui la repousse.
Comment pouvall-on la violer, si ce n'est en autorisant

l'acquéreur à faire contre te locataire ce que le bailleur

ne pouvait pas faire ? C'est celle modification juridique,
mais inique, de la maxime qu'il s'agissait de faire dis-

paraître , en plaçant l'acquéreur dans la même situation

que son auteur, c'est-à-dire, en lui transmettant toutes

les obligations de ce dernier, H L'acquéreur, objecte
» M.Troplong, n" 3, ne succède jamais aux obliga-

tions personnelles de son vendeur; il ne succède
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» qu'aux charges réelles. » J'en conviens, et c'est pour
cette raison qu'une disposition législative expresse était

nécessaire."
:

M. Mouricault, d'ailleurs, en invoquant la maxime »

ne lui a pas donné l'importance que suppose M. Trop-

long. Ses motifs déterminants étaient puisés dans un

ordre d'idées plus relevées, lln'afait servir celle maxime

qu'à montrer que l'innovation se justifiait parles prin-

cipes mêmes de la science.

Ses motifs véritables étaient l'intérêt général et la

morale publique, à laquelle portait atteinte cette viola-

tion détournée delà foi ducaux contrats. Il pouvait s'en

tenir là ; il avait satisfait à son devoir de législateur.
Mais il ne lui était pas interdit de faire plus. Après

avoir justifié une utile innovation par de hautes consi-

dérations» Il veut entraîner l'assentiment de ceux que
retenait encore Un scrupule scientifique » et commenta-

teur anticipé de l'article 1743, il démontre qu'il ne

touche à la maxime successor particularis non tenetur

stare colono, que pour se mettre en harmonie avec

cette maxime plus équitable i qu'on ne peut transmettre

plus de droits qi: on n'en n soi-même.

Poussons les choses plus loin i non-seulement M. Mou-

ricault n'a pas invoqué celte maxime en vue du droit

réel» mats il n'eût pu le faire qu'en se condamnant à une

grossière pétition de principe.
En effet, ne perdons pas de vue l'état de la question ;

il ne s'agissait pas d'interpréter l'article 1743 qui n'exis-

tait pas encore, il s'agissait de l'introduire dans le Code :

il fallait amener les partisans de ta loi Emptorem k

consentir à son abrogation.
S'il est Vrai, comme le soutient M. Troplong, que te

principe qu'on ne peut transférer plus de droits qu'on
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n'en a soi-même , n'a aucune application possible h un

bail qui n'engage pas la chose, qui ne fait pas impres-

sion sur l'immeuble, n" 490, qui ne crée pas, en un

mot » un droit réel, M. Mouricault, en le supposant dé-

fenseur du droit réel, ne pouvait faire usage de ce

principe dans la discussion ; car c'eût été argumenter du

droit réel lui-même, pour arriver au droit réel. Invo-

quer une maxime qui n'est vraie qu'autant que le droit

est réel, pour établir la réalité du droit, c'est tourner

dans Un cercte vicieux.

Mais il est facile de justifier M. Mouricault du re-

proche d'avoir, dans une matière toute personnelle,

invoqué une maxime applicable seulement au droit

réel, et de montrer que M, Troplong n eu lort quand il

a dit s « Le bail n'affectant la chose par aucun point, le

» propriétaire pouvait en disposer librement, sans blés»

« ser le moins du monde la maxime rappelée par

» M. Mouricault. »

El encore t « A un propriétaire dont la chose est dans

» ses mains, libre de toute restriction ctde toute affecta-

it lion , et qui la rend telle qu'elle lui appartient » on

» ne peut opposer la règle i que nul ne peut trans-

» férei'plus do droits qu'il n'en a lui-même, »

Si on prend à la lettre la maxime, elle ne mérile

guère lus qualifications louangeuses que lui donne

M. Troplong; elle n'exprime qu'Une trivialité. Cette

maxime a doeeuhe autre pprtéeV

Je sais
tjue

dans les sciences exactes on énonce et on

enseigné des propositions aussi simples, par exemple,

lé tout est plus grand que là partie; mais ces propo-

sitions oiat pour objet d'énoncer des vérités évidentes

qui sont le fondemeni et le point de départ d'une série
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cation.

Les; maximes de droit n'ont pas, eh général, celte

mission; elles Sont destinées à servir de guide à défaut

de dispositions législatives expresses.

Il faut donc donner un peu d'extension aux termes

de la maxime dont il s'agit. Il faut trouver à l'expres-

siontransférer un sens Ici, qu'onconçoive lé; doute;

qu'elle peut lever, la difficulté qu'elle peut prévenir.

Alors la règle aura une mission à remplir; elle main-

tiendra ceux qui sont dans ta bonne vole, et y ramè-

nera ceux qui s'en écartent.

Quand une translation de droits a lieu, l'attention se

porte sur ce qu'acquiert la personne au profit de qui se

fait l'aliénation, et on compare ce qu'elle» en résultat

nveceequiaété transporté.Communément ontrouveune

égalité parfaite entre les deux termes de la comparaison.

Quelquefois cependant on trouve que ce qui est acquis
est plus considérable que ce qui ti été transféré; dans ce

cas, et en faisant abstraction des moyens à laide des-

quels Ce résultat extraordinaire s'est produit, on peut

diire, avec Une Certaine vérité, qu'on a transféré plus
de droits qu'on n'en oyait Soi-même. Mais Comme c'est

là un cas rare, et que te plus souvent les deux choses

sont égales, on ti fait de cette égalité la règle, De là la

maxime t On né peut transférer plus de droits qu'on
n'en a soi-même,

Mais l'excédant, lorsqu'il y en a, d'où vient-il? il ne

provient pas de l'aliénant, puisqu'alors il l'eût transféré

lui-même; il ne peut donc exister qu'au détriment des

tiers. En conséquence, le sens juridique de la maxime

est t que celui qui acquiert ne peut d'ordinaire pré-
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tendre contre les tiers des droits que celui qui aliéné

n'avait pas. ;

Qu'on n'objecte pas que .'.celle, prétention serait ri4l-

cule, qu'elle ne se présentera jamais; car la loi elle-

même l'autorise quelquefois, comme nous allons le

voir. Mais si la loi l'autorise dans certains cas, on peut
facilement concevoir que l'intérêt personnel, si prompt
a se faire illusion, s'efforcera d'agrandir à son profit le

cercle des exceptions,
Dans les cas où la toi concède contre les tiers l'exer-

cice de droits que n'avait pas l'aliénant, celui-ci a trans-

mis plus de droits qu'il n'en avait lui-même, en ce

6ëns qu'il a fait acquérir cet'"excédant, qu'il a été là

cause occasionnelle de cette acquisition ; la loi, qui est

la cause productive, fût, sans lui, restée inaclive.

La règle, ainsi expliquée, Se trouve être une braticlie

de celte autre plus générale \Res inler atios aciàtaliis

non nocere pùtest.
J'étais propriétaire sous une condition résolutoire,

j'aliène, et la condition s'accomplit. Le droit démon

acquéreur s'évanouit comme le mien) je n'ai pu lui

transférer plus de droits que je n'en avais moi-même, à

l'égard de celui au profit de qui s'est accomplie la réso-

lution, et ma convention n'a pu nuire à ce dernier t

kes inter alios acta, àtils non nocere potest.
Toutes les fois que cette dernière maxime sera blessée

dans un acte d'aliénation» il y aura aussi violation de la

première, et les tiers lésés pourront justement réclamer

justice, appuyés sur ces deux maximes; à moins que
les acquéreurs ne se trouvent dans l'un des cas d'excep-
tions que la loi autorise.

Ainsi un donataire aliène l'immeuble donné t plus
tard 11y a lieu à réduction ; te donataire eût dû rappor-
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1er l'immeuble, s'il en fût resté propriétaire, et néan-

moins l'acquéreur le gardera, sauf le cas d'insolvabi-

lité du donataire. Le donataire a transféré plus de droits

qu'il n'en avait lui-même. La même exception se re-

trouve en matière de rapport, mais la plus forte est

celle qui est consacrée par les articles 1141 et 2279,

Voyons maintenant si, dans l'ancien droit, le loca-

taire avait à se plaindre de la violation de la maxime ;

M. Troplong, nous l'avons vu, le nie expressément;
M. Toullier, au contraire, le reconnaît. Notre nouvelle

législation est plus conforme, dit-il, à cette maxime.

Mais, d'après les explications qui précèdent, il ne nous

sera pas difficile de donner gain de cause au professeur
de Rennes. En effet, l'aliénation n'était point un acte

indifférent ou locataire, dont il ne dût avoir nul souci,

duquel, en un mot, il pût dire i Iles inter atios acta »

mihinon nocerepotest; avant l'aliénation, je pouvais
me maintenir dans ma jouissance, je le pourrai encore

après i Nemo plus juris in alium transferre potest

quam ipse habet. 11 ne pouvait évidemment tenir ce

langage, puisque l'aliénation l'exposait à une expul-
sion qu'il n'aurait pas eu à craindre sans elle. 11y avait

donc à son détriment violation de ces deux maximes.

Cette violation, dira-t-on, résultait des principes ;

elle était légale. Qui te conteste? qui en doute? Elle était

légale, comme loUtes celles que j'ai rapportées. En

sont-elles moins des violations de ces règles ?

Il reste donc démontré que M. Mouricault nes'est pas

posé en défenseur du droit réel, Il n'a voulu que l'abro-

gation de la loi Ëmploreni, comme innovation utile,- il

n'a pas voulu qu'un bailleur, violant sa promesse, trans-

férât h un tiers sa propriété» dégagée de son obligation

personnelle. Et c'est uniquement pour conserver au lo-

7
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cataire sa position, ou, pour employer ses expressions,
ce que ta convention lui promet et doit lui assurer,

qu'il invoque ta niâxime qu'on ne peut transférer plus
de droits qu'on n'en à soi-même,

M. Jaubert ne veut pas autre chose que M. Mouri-

cault; comme celui-ci, il s'attaque à la loi Emptorem,
il en poursuit l'abrogation. Cela ressort des extraits qui
suivent t

«Le projet veut que l'acquéreur ne puisse déposséder
» le fermier ou le locataire avant l'expiration du bail,
» à moins que le preneur ne s'y soit Soumis.

» Pourquoi l'intérêt des tiers serait-il lésé par Une

» vente qui leur est étrangère ? Pourquoi un titre nou-

>.veau détruirait-il un titre préexistant ?

» C'est surtout à l'égard des biens ruraux que l'inno-

» va lion était appelée par l'intérêt public. Elle favorisé

» les baux à longues années. » ( Fenet, t, 14, p. 389. )

Ces passages ne devraient être l'objet d'aucune nou-

velle observation, si ces paroles x Pourquoi l'intérêt des

tiers serait-il lêsêpar une vente quileurest étrangère ?

n'avaient pus donné lieu nu commentaire suivant s

« Le preneur qui, dans le système de l'ancien droit,
» n'avait pas In plus légère affectation sur la chose,
» lé preneur, qui n'avait pour obligé qu'une personne, et

» non ta chose, n'était pas lésé, quand cette chose lui

« échappait, et il né s'élevait aucun conflit contraire à

» la justice entre les titres respectifs !!! » N* 400.

Comment l'intcVvi des liers, c'est-à-dire des preneurs,
n'était pas/eje* par leur expulsion t Mais j'avais cru jus-

qu'ici que la nouvelle législation avait eu pour but

principal de mettre à couvert l'intérêt, autrefois lésé,

de ces preneurs, intérêt qui est celui de l'agriculture et

du commerce, et je m'étais cru en cela d'accord avec
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M. Troplong. « 11 résultait, dit-il, né 484, de cet état de

» choses sous l'ancienne jurisprudence, delongs et dis-

» pcndiéUx procès, pour le règlement des dommages et

» intérêts (en cas d'expulsion ) j d'autre part, le droit <ie

» propriété était, pour oinsidire, placé en état d'hosti-

» lité envers ses plus utiles auxiliaires, Les conducteurs

» d'héritages urbains ou ruraux étaient souvent cx-

» posés à être troublés dans leur jouissance, et ce

* danger était grave, surtout en ce qui concerne les

» fermiers qui ont besoinde garantie, de stabilité pour
» leur exploitation.

» L'assemblée constituante, préoccupée surtout dos

» intérêts de (agriculture ( auxquels sans doute ceux

» des fermiers ne sont pas étrangers ) Crut devoir porter
» remède àcewrt/. »

Les intérêts des preneurs étaient donc lésés, de l'aveu

même de M, Troplong. Se jusiiflera-t-il en prétendant

qu'il a entendu parler d'une lésion imputable à l'acqué-
reur. Cette explication né ressort pas de ses paroles ; et

d'ailleurs elle supposerait que l'auteur a méconnu te

sens des paroles de M. Jaubert. Celui-ci né s'occupait

pas de l'imputation, mais du fait matériel de la lésion

produite, avant le Code, par l'expulsion; et son désir,
comme celui de l'assemblée constituante, du Conseil

d'état, duCorps législatif, du Tribunal, était d'apporter
wnremèdehcëinal, ;

Je termine ici cette dissertation, dans laquelle il me

semble avoir eu constamment pour auxiliaires tes prin-

cipes , les considérations, tes documents. Il est possible
néanmoins que je me fasse illusion ; je m'en rapporte au

jugement des personnes éclairées et, par conséquent, h

celui de M. Troplong lui*même. Je voudrais ramener

ce savant magistrat à ce que je croîs fermement la vé-
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ritable doctrine. Mais si je laissais échopper la pensée'V

qu'après un;meilleur examen. ilreviëhdrààd'autres'

idées ; lui qui se persuade que sn doctrine est la seule

simple, vraie, logiquef.n* 402, il mé renverrait,sans

aucun doute à sa réponse à M. Duvërgier, qui avait

manifesté cette espérance i «Quand M, Duvërgier m'ex-

» horte à revenir de mon opinion » je me sens mieux

» fondé que jamais à lui répondre comme Crassus :

» Tune ilte fidenter confirtnare titaserem habere , ut

» respondisset. » N" 498.

Quoi qu'il arrive, ce travail provoquera, je l'espère,
de nouvelles méditations Sur ce sujet, et j'aurai ainsi

concouru, selon mes forces, « au but que se proposaient
» ces personnes Savantes et expérimentées qui, en en-

» gageant M. Troplong , à soutenir ses assertions, y
» ont vu l'occasion d'une discussion profitable à l'étude

» du droit. »N°- 8.

l'AltlS.-MMMEHlE»B PAINETïtlUNOT,
IMI>htllr.l'MOkLÏMUHSITÊKOÏALSbfctlUtltk,

hae hueîne, âSi ptèi dt t'OJèoti.






